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INTRODUCTIOn

Le Ministre en charge de l’Action sociale 
et de la Famille Commission communautaire française

Je suis très heureux de voir, aujourd’hui, prendre forme un projet qui 

me tenait vraiment à coeur. En tant que Ministre de l’Action sociale et 

de la Famille, il me semblait essentiel de réagir face à la problématique 

des mariages arrangés et des mariages forcés. Ce colloque est le fruit 

d’une longue réflexion menée par tous les acteurs de terrain présents 

ici. Il s’agit de la Fédération Laïque des Centres de Planning Familial, du 

Réseau « Mariage Migration », de la Coordination bruxelloise de la Mar-

che Mondiale des Femmes, du Centre Bruxellois d’Action Interculturelle 

et du Groupe Santé Josaphat. Je tiens d’ores et déjà à les remercier très 

vivement. 

J’ai évidemment été ébranlé en novembre dernier par la tragique histoi-

re de Sadia, jeune fille de Charleroi assassinée par l’un de ses frères parce 

qu’elle refusait d’épouser un homme que sa famille lui avait désigné. 

Si c’était la première fois qu’un évènement de la sorte tenait une telle 

couverture médiatique, il faut néanmoins rappeler que la pratique est 

beaucoup plus ancienne. Ce type de situation n’est malheureusement 

pas sur le point de disparaître et risque de prendre des tournures de plus 

en plus dramatiques. En effet, les jeunes filles sont de plus en plus éman-

cipées et donc, de plus en plus susceptibles de prendre de la distance par 

rapport à ce que leur impose leur famille. Elles veulent prendre leur vie 

en main et avoir leur mot à dire sur cette question très intime qu’est le 

choix de son partenaire.

Diverses initiatives ont déjà vu le jour autour de la question des mariages 

forcés et des mariages arrangés. J’en profite ici pour les saluer.

Si je suis ravi que de telles initiatives aient vu le jour, il ne faut pas ré-

duire notre action à l’une ou l’autre communauté, parce que je pense 

que chacun, quelles que soient sa religion, sa communauté d’origine ou 

son appartenance sociale, peut être concerné par la difficile pression 

familiale quant au choix de son partenaire. L’affaire Sadia a réveillé les 
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Sachez que je me réjouis de la très forte participation à cette journée 

de réflexion. Je suis certain que chacun apportera sa pierre à l’édifice 

et qu’elle sera très productive. Je serai très heureux de vous retrou-

ver pour le mot de conclusion où j’aurai l’occasion de vous faire part 

des nouveaux dispositifs que je compte mettre en place pour tenter 

de promouvoir le respect et la liberté de choix dans les relations de 

couple. C’est aujourd’hui la première étape d’une action que je veux 

globale et permanente.

Je vous remercie de votre attention. 

consciences, et si ce colloque est intitulé « Journée de réflexion sur les 

enjeux du mariage chez les jeunes issus de l’immigration », c’est parce 

que le problème est plus significatif chez les jeunes issus de l’immigra-

tion. En effet, ici à Bruxelles, la communauté musulmane est assez im-

portante et donc très visible, c’est pourquoi nous réduisons peut-être 

parfois trop souvent la problématique à elle, mais je voudrais rappeler 

que ce type de pratiques est très présente dans les communautés hin-

doue, vietnamienne ou même chez les juifs orthodoxes. Enfin, ici, chez 

les « Belgo-Belges », on peut aisément imaginer que certaines familles 

préfèrent marier leurs enfants à un conjoint de la même classe sociale... 

Voilà pourquoi, je tiens aujourd’hui à ouvrir le titre de ce colloque en 

élargissant la question à toutes les communautés.

En plus d’étendre la question à toutes les communautés, il faut tra-

vailler avec toutes les personnes qui sont en lien direct avec les jeunes 

touchés par la problématique des mariages forcés et des mariages 

arrangés. Je pense ici à tout le secteur associatif, au milieu ensei-

gnant, aux personnes qui travaillent dans les centres de planning 

familial... Ces acteurs de première ligne sont souvent confrontés à cette 

question très délicate et éprouvent des difficultés à la résoudre, voilà 

pourquoi nous avions besoin d’un immense « brainstorming ». J’espère 

vraiment que ce colloque dénouera quelques problèmes et avancera des 

solutions.

La première étape de mon action, c’est donc le soutien apporté à ce col-

loque. Ensuite, je m’emploierai à développer des actions qui toucheront 

les jeunes eux-mêmes et les familles. Mais j’y reviendrai plus tard... 

Avant de laisser la parole à Madame Carole Grandjean, je voudrais rap-

peler que la question du mariage est une question très vaste, parce 

qu’elle touche aussi les notions de parentalité, d’égalité, de tradition, de 

société, de respect et de choix. Une réponse plurielle à cette probléma-

tique est donc d’autant plus nécessaire, c’est pourquoi vous aurez l’oc-

casion d’écouter tout à l’heure des exposés aux thèmes aussi variés que 

« Le mariage d’amour, de raison, d’affaire : un regard rétrospectif », 

« Tensions de genre dans les quartiers populaires », « Couples en migra-

tion », « L’autorité pour quoi faire ? Diversité et évolution des modèles 

éducatifs » ou encore « La famille immigrée face à la crise de l’autorité ».
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Mot d’introduction 

Carole GRANDJEAN
Directrice - Fédération Laïque des Centres de Planning Familial (FLCPF)

Les questions touchant à la vie affective et sexuelle, évidemment 

intimes et au coeur de nos identités individuelles, sont aussi au coeur 

des relations sociales et, singulièrement des rapports de pouvoir. Ce 

sont donc forcément des questions de société ! 

Celles qui tournent autour de la liberté (ou non) de choix en matière de 

couples pour les jeunes issus de l’immigration font le quotidien de bon 

nombre de Centres de planning familial, de Maisons médicales, d’éco-

les, de PMS, PSE... Elles font parfois aussi plus dramatiquement la une 

des journaux.

« Le mariage peut être un choix amoureux ou stratégique, il peut aussi être 

le résultat d’une pression familiale ou répondre, chez les conjoints issus de 

l’immigration, à une dualité vécue entre respect des traditions et modernité.

Mariages arrangés, mariages forcés, mariages blancs, coutumiers, écono-

miques… sont autant de mariages pouvant priver hommes et femmes d’une 

liberté essentielle, celle de choisir un partenaire. Ils peuvent conduire à des 

violences sociales et économiques particulières comme l’isolement social, 

les violences conjugales, la précarité, les risques d’expulsion, des désillu-

sions, des problèmes graves de santé mentale... En somme, des souffrances 

intolérables. »
 1

Beaucoup d’entre nous se sont battus depuis des années pour la « liberté 

de choix en matière de sexualité ». Et en même temps, ils souhaitent 

respecter « la culture », « les traditions » des populations immigrées ou 

d’origine immigrée qui vivent ici à Bruxelles. 

Comment rester fidèles à cette valeur de liberté de choix qui nous est 

chère sans tomber dans le dogmatisme ou les jugements moraux ou 

simplificateurs tout en respectant la « culture » de celles et ceux qui vien-

nent nous voir ? Et en les accompagnant au mieux ? 

1 
Mariage migration



12 Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

13Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

Et c’est pour ça qu’il nous a paru important d’organiser cette journée, 

avec quelques partenaires proches
2
, à la fois pour nourrir les réflexions, 

et pour donner l’occasion aux participants de partager/confronter leurs 

interrogations, sentiments d’impasse, leurs pratiques, leurs « bricola-

ges », leurs impasses et leurs réussites...

Qui sont ces partenaires avec lesquels nous avons préparé cette journée ? 

Premier partenaire : le Réseau Mariage Migration, constitué il y a deux 

ans pour échanger et réfléchir sur la manière d’aborder la question des 

mariages en lien avec les migrations, et ce à partir des expertises de ter-

rain de ses membres. De fil en aiguille, ce réseau s’est structuré et a éta-

bli une charte exposant ses finalités et ses champs d’action. 

En sont membres :

Ñ	 Vie Féminine Bruxelles /Maison Mozaïque de Laeken, 

Ñ	 ONE 59 

Ñ	 La Médiation locale de Molenbeek-St-Jean

Ñ	 La Voix des Femmes 

Ñ	 Le Groupe Santé Josaphat CPF

Ñ	 Le Monde selon les Femmes

Ñ	 Entr’Aide des Marolles 

Ñ	 Le GAMS

Ñ	 Le Home Victor Dupré

Ñ	 Arab Women ‘s Solidarity -Association Belgique asbl

Ñ	 Le service communal d’Aide aux victimes de Molenbeek St-Jean

Leur expérience et la journée qu’ils ont organisée en 2007 sur cette thé-

matique dans le cadre de la Semaine de l’égalité de la ville de Bruxelles 

en faisaient des partenaires incontournables.

Deuxième partenaire : le Réseau bruxellois de la Marche Mondiale des 

Femmes 

De même, voila un réseau pas bien vieux, qui rassemble une trentaine 

d’associations bruxelloises et les syndicats, pour y porter et soutenir re-

vendications et actions visant à faire progresser la « Cause des Femmes ». 

Les questions liées aux droits sexuels, et donc les enjeux liés au mariage 

y ont toute leur place. Pendant 2 ans, la Fédération a coordonné ce réseau, 

depuis début 2008 nous avons passé le relais à la Voix des Femmes. 

2
 CBAI, Réseau bruxellois de la Marche Mondiale des Femmes, Réseau « Mariages Migration », Groupe Santé Josaphat

Ça grince parfois entre les deux ! 

Beaucoup de travailleurs « de terrain » et leurs structures sont traversés 

par ces tensions aujourd’hui. 

Interpellé-e-s, parfois heurté-e-s, et pas toujours d’accord entre nous sur 

« que penser et comment réagir » par rapport à ces situations qui nous 

déstabilisent, nous avons eu envie (et besoin) d’y réfléchir avec vous.

à ce propos, la récente campagne européenne « Main dans la main 

contre les mariages forcés » rappelle que l’islam ne prône pas les maria-

ges arrangés ou forcés. Elle veut mobiliser la communauté musulmane 

sur cette question. Elle incite dans la foulée les jeunes qui rencontre-

raient ce type de pression à en parler à leurs parents, à leur imam, à en 

parler au sein de leur communauté. 

Il est évidemment important et normal que des questions aussi essen-

tielles que celles qui touchent aux couples, se discutent au sein des 

« communautés » (ou de la communauté ?). 

La communauté est une ressource, certes, mais une ressource parmi 

d’autres.

En l’occurrence, ce qui nous paraît indispensable, c’est que le jeune 

confronté à des contradictions, à des pressions, à des interrogations 

puisse trouver à en parler auprès de personnes ou dans des lieux « tiers » 

qui pourront à la fois le soutenir ET l’aider à se forger ses propres repères. 

L’aider là où il est, avec ce qu’il est, à faire le choix qui lui convient ET le 

respecter dans ce choix. 

Et ce « tiers » se trouvera peut-être mais peut-être pas dans la commu-

nauté ; faut ouvrir ! 

La capacité des jeunes à être libres (autant que possible…  : « la liberté »…) 

de leur choix de couple ne se décrète pas, elle se construit dans un pro-

cessus où les points de vue peuvent se croiser et être éclairés. Et ça, c’est 

important !

Dans cette perspective, le rôle et la place des intervenants sociaux, édu-

catifs, médicaux… prennent donc également tout leur sens ! 
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Ces deux réseaux ont préparé ensemble l’atelier « Plaidoyer et travail de 

réseaux » qui traitera plus particulièrement de l’intérêt, des difficultés, 

des questions que pose le travail en réseau dans les difficultés que peu-

vent rencontrer les jeunes issus de l’immigration (ou leurs parents) en 

matière de mariage aujourd’hui.

Troisième partenaire : le CBAI : faut il encore le présenter ?

Le Centre Bruxellois d’Action Interculturelle a pour objectif de promou-

voir activement des relations interculturelles à Bruxelles en particulier, 

dans la société belge en général. Créé en 1981, il poursuit cet objectif au 

travers de quatre axes :

Ñ	� La formation des professionnels et des futurs professionnels en 

contact avec un public multiculturel ;

Ñ	� L’information des réalités migratoires ; (publications, revue 

mensuelle (Agenda Interculturel) ; centre de documentation ; 

colloques/séminaires

Ñ	 La diffusion culturelle 

Ñ	 Le soutien au secteur associatif

Depuis 2006 ou 2007, il est également reconnu comme centre d’appui à 

la politique cohésion sociale sur Bruxelles : le CRACS.

Le CBAI animera l’atelier sur le « rôle éducatif des parents ». 

Quatrième partenaire : le Groupe Santé Josaphat

Il est confronté à ces questions depuis plus de 30 ans dans sa pratique 

quotidienne de planning familial à Schaerbeek. Longue expérience 

donc, qu’il tente de faire partager, par la création de films et d’outils pé-

dagogiques. Ici, il vous présentera l’outil « Mariage / aller retour » qu’il a 

réalisé en 2006 ( ?) avec le GSARA dans l’atelier « Mariage et migration »

La FLCPF (Fédération laïque des Centres de Planning familial) quant à 

elle rassemble 42 Centres de planning familial en Communauté française, 

dont 22 à Bruxelles.

Par rapport à la thématique d’aujourd’hui, c’est l’angle de l’éducation 

affective et sexuelle auprès des jeunes et de la prévention telles que les 

portent les centres de planning familial que nous avons choisi d’animer 

dans un des ateliers. Et comment ce travail peut se construire au sein des 

écoles et s’articuler avec celui d’autres acteurs comme les PMS et les PSE. 

EXPOSés

Ñ �Mariage d’amour, de raison, d’affaire : 
un regard rétrospectif

Ñ �Conflits intimes dans les quartiers immigrés

Ñ �La famille immigrée face à la crise de l’autorité
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Mariage d’amour, de raison, d’affaire : 
un regard rétrospectif
Marie-Thérèse COENEN
Historienne - Présidente de l’Université des Femmes  
Présidente du Groupe Santé Josaphat

Le mariage, c’est l’union officielle entre deux personnes qui se promet-

tent amour et assistance réciproque. Cette alliance traverse toutes les 

communautés, toutes les cultures. L’origine se perd dans la nuit des 

temps. Elle renvoie à des multiples dimensions entremêlées et de ce fait, 

n’est pas simple à appréhender. C’est le lieu privilégié de la transmission 

du patrimoine, de la filiation, de l’exercice de la sexualité et de l’échange 

en amour. 
3

Ma contribution sera celle d’une historienne féministe. Mon approche 

est située. Loin de moi, la volonté de retracer toute l’évolution de cette 

honorable institution. J’ai cherché à travers ce parcours historique, de 

mettre en lumière quelques aspects qui ont marqué durablement les 

mentalités. Mon objectif est simplement de montrer que toute société 

évolue, soit sous l’effet des mentalités, soit, de manière plus contrai-

gnante, sous l’effet de la loi. Ce qui peut apparaître à un moment comme 

une norme intangible, s’estompe et disparaît la période suivante. Cette 

approche se veut dynamique et positive pour laisser un espace à l’espé-

rance que bientôt toute personne, homme ou femme, trouve le bonheur, 

s’il/elle le souhaite, au sein d’un couple égalitaire.

Une valeur sûre ?
Des enquêtes sur les valeurs, menées à l’échelle européenne, nous don-

nent une idée de ce que représentent le mariage, le couple, la famille, 

en 1980, 1990 et 2000. 
4 

L’attitude des Européens a fortement évolué 

pendant cette période et les Belges, qu’ils soient Wallons, Flamands ou 

Bruxellois, n’échappent pas à ce mouvement. La cohabitation par exem-

3
  Bernadette Bawin-Legros, Familles, modes d’emploi, Bruxelles, De Boeck Université, 1999, p73.

4
  �P. Delooz, L’univers des Belges, Louvain-la-Neuve, Ciaco, 1984. Bernadette Bawin-Legros, Liliane Voyé, 
Karel Dobbelaere, Jan Kerkhofs (ss.la dir.), Belges. Heureux et satisfaits. Les valeurs des Belges dans les 
années 90, Bruxelles, De Boeck Université, 1992. Bernadette Bawin-Legros, Liliane Voyé, Karel Dobbelaere, 
Mark Elchardus (ss.la dir.), Belge Toujours. Fidélité, stabilité, tolérance. Les valeurs des Belges en l’an 
2000, Bruxelles, De Boeck Université, 2001.
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ple, a fortement augmenté. Elle a triplé en 10 ans. C’est pareil pour le 

nombre de divorcés et de séparés. L’institution matrimoniale pourrait 

donc apparaître en crise, en amont par une pratique de vie commune, 

en aval par des ruptures plus fréquentes du lien conjugal. Le mariage se-

rait-il une pratique tombée en désuétude ?

En 1981, 16 % de la population interrogée estimait le mariage dépassé. 

C’était 20 % en 1990. Les hommes plus que les femmes le rejettent ou hé-

sitent. Une question d’âge intervient également : les jeunes y adhèrent 

moins que les plus âgés. Mais 71 % restent convaincus de son importan-

ce. C’est pourtant une institution à hauts risques vu le nombre croissant 

de divorces et le maintien de cette croissance de nos jours. 

Les conditions de réussite d’un mariage ont peu évolué. En 1981, étaient 

jugés très importants : la fidélité, le respect et l’estime mutuelle. La 

compréhension et la tolérance sont un peu plus choisies en 1990 et en 

2000. La qualité des relations entre conjoints (y compris sexuelles) est 

jugée très importante. Les conditions de confort de vie, comme vivre 

séparés des beaux-parents, avoir un logement adéquat et le partage 

des tâches ménagères et surtout la finalité supposée du mariage, l’en-

fant, sont plus souvent retenus en 2000 qu’en 1990 et 1981. Par contre, 

l’homogamie, l’origine sociale, le partage des croyances religieuses, les 

opinions politiques sont nettement moins importants en 2000 mais 

pour ces items, Bruxelles se distancie des autres régions.

La forte progression de l’enfant comme condition de la réussite d’un 

mariage mérite d’être soulignée. Michel Loriaux, démographe à l’Uni-

versité catholique de Louvain, constate que le mariage est sans doute 

davantage la famille qu’il fonde que l’institution qu’il représente.  Autre-

ment dit, le mariage prendrait son sens, moins en tant que cérémonie, 

maison, nom, lignage, patrimoine que comme amorce d’une famille 

concrète. Il serait davantage perçu comme une construction de liens 

familiaux qu’il institue durablement. C’est ce qui expliquerait, d’après 

l’auteur, la distance avec la cohabitation légale ou non. 
5 

A ces « modè-

les moyens », l’âge, le sexe, le niveau d’études, la pratique religieuse ou 

non apportent des nuances. Les personnes d’un certain niveau d’études 

par exemple, mettent en avant l’estime de soi, le respect et la fidélité. 

Tandis que les femmes de moins de 30 ans, sont attentives au partage 

des tâches (47 % contre 38 % en moyenne).

Vers la moitié du dix-neuvième siècle, les jeunes gens se mariaient rela-

tivement tard. 20 % des jeunes hommes et jeunes femmes restaient céli-

bataires toute leur vie. Un siècle plus tard, la situation est tout à fait dif-

férente. Le célibat est en chute libre et le mariage se conclut beaucoup 

plus tôt, entre 20 et 24 ans. Entre 1970 et 2000, le nombre de naissances 

extra-conjugales représente 31 % ! 

Pour la femme, hors du mariage, pas de salut. Pour l’homme, la socié-

té traditionnelle est plus permissive. La cohabitation ? Elle n’a guère 

sa place. La différence entre se marier, cohabiter ou avoir une relation 

sexuelle, est la durée de la relation. En cela, le mariage adopte le ryth-

me nécessaire pour l’ «élevage » de la génération future et ce temps est 

nettement plus long pour les petits des humains que pour les autres ca-

tégories d’êtres vivants. L’union de deux êtres permet ainsi de produire 

une nouvelle génération. Fait significatif de nos sociétés, la filiation est 

patrilinéaire : l’enfant né dans le mariage est supposé être l’enfant de 

l’époux de la mère. Cette sécurité juridique est essentielle pour garan-

tir la filiation, à défaut de preuve biologique. La durabilité de l’union est 

donc un gage de cette prise en charge nécessaire et utile. 
6

 Aujourd’hui, 

les enfants sont égaux en droits, quel que soit le statut de leurs parents. 

Malgré cette avancée juridique et « biologique », le « mariage » reste une 

valeur fortement corrélée à « descendance ».

Pour le meilleur et pour le pire !
Dans le droit civil, le mariage est un ensemble de devoirs réciproques qui 

ne sont égalitaires que depuis très peu de temps. Certaines différences 

sexuées perdurent comme l’âge par exemple. Ainsi, l’homme peut se ma-

rier à partir de 18 ans, la femme, à partir de 15 ans. L’un et l’autre doivent 

se prononcer oralement et librement sur le fait qu’ils veulent se prendre 

pour mari et femme. Depuis 2002, la Belgique accepte le mariage entre 

personnes de même sexe.

Le système actuel s’appuie sur le Code civil de 1804 et ses nombreuses 

modifications ultérieures. Elles furent, « il faut le rappeler », le résultat 

5
 Loriaux, M., Remy D., Garsou, M., Enquête sur le citoyen et la population, Louvain-la-Neuve, Centre de 

démographie de l’Université catholique de Louvain, 1981, p. 48. 6
Delmas-Marty, Mireille, Le mariage et le divorce, Paris, PUF, 1972. (Que sais-je ? n°1462)
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des revendications féministes pour modifier le Code, dans le sens de 

l’égalité entre les époux, entre les parents, dans la gestion des biens et 

dans la réciprocité des devoirs et obligations l’un vers l’autre.

Le Code civil de 1804 est un petit bijou au service de la toute puissance de 

l’époux et du père de famille. Publié et supervisé par Napoléon lui-même, 

il souscrit à l’incapacité civile de la femme mariée et à sa subordination 

dans sa personne et dans ses biens, dans le chef de son époux. 

Article 108 :	

« La femme mariée n’a point d’autre domicile que celui de son mari »

Article 213 :	

« Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari ».

L’inégalité entre l’époux et l’épouse est flagrante. Le mari peut deman-

der le divorce pour cause d’adultère. L’épouse ne pourra le demander 

que s’il y a entretien de la concubine au domicile conjugal. La recherche 

de paternité est interdite tandis qu’une mère ne peut que difficilement 

échapper à la responsabilité maternelle. Ceci a des conséquences pour 

l’enfant né hors mariage et pour elle-même. Le mari a droit de correc-

tion sur son épouse. Des traces de ce droit archaïque subsistent dans 

les mœurs, quand on considère l’épineuse question de la violence faite 

aux femmes.

Réclamée depuis la fin du dix-neuvième siècle par les féministes, la ré-

forme du code civil adoptée en 1958, abolit la puissance maritale. C’est 

une avancée majeure dans l’égalité entre les hommes et les femmes dans 

le couple, dans le mariage. Il faudra encore de nombreuses adaptations 

pour accorder à l’épouse et à la mère, la pleine responsabilité parentale et 

la jouissance à égalité, des biens acquis pendant le mariage.

Le droit et les prescrits religieux 
Le code civil de 1804 se nourrit à trois sources qui lui sont antérieures : le 

droit romain, la religion « catholique » et les coutumes.

Des éléments de droit romain 

Le mariage romain relève essentiellement de la religion et des mœurs. 

Le droit civil règlemente le droit de se marier et entérine le principe de 

monogamie et la prohibition de l’inceste. Il n’y a aucun formalisme. Le 

mariage est un acte privé, consensuel qui repose sur le consentement 

des époux. Le droit romain admet le caractère dissoluble du mariage et 

donc le divorce. Il renforce l’autorité paternelle. La « potestas » du pater 

familias découle de cette crainte de l’homme envers la femme, de la vo-

lonté de maîtriser sa fécondité et surtout de garantir la propriété de sa 

progéniture. Seule la reconnaissance du père donne à l’enfant qui vient 

de naître, droit de cité. 

Des éléments de droit canonique

L’influence de l’église catholique, dès les premiers siècles de notre ère, 

s’exerce notamment en vue de limiter les cas de divorce. Vers le dixième 

siècle, elle se dote d’un droit juridique qui a le pouvoir d’édicter des nor-

mes. Des tribunaux en matière de mariage se mettent en place. Quel 

est cet héritage ? Le caractère consensuel et contractuel du mariage est 

intangible. Le mariage repose sur l’échange de consentement entre les 

futurs époux. Il doit être donné personnellement par les époux et non 

par les familles. C’est un contrat qui engendre des obligations récipro-

ques durables. Le mariage a un caractère public, formel et solennel avec 

célébration devant le curé du domicile de l’un des époux, mention du 

mariage dans les registres paroissiaux qui en font preuve, proclamation 

en chaire de vérité trois fois avant la célébration, etc.

La concentration de toute activité sexuelle se fait dans le mariage, ce qui 

suppose la consommation du mariage et entraîne, de fait, le statut défa-

vorable du concubinage ainsi que celui de l’enfant né hors mariage.

Le mariage est un contrat mais aussi un sacrement, signe de la présence 

de Dieu dans l’Homme. Il est indissoluble. La nature de ce sacrement 

explique son indissolubilité même s’il existe des causes d’annulation 

admises par exemple, pour non-consommation de l’acte sexuel. Il ne 

se dissout que par le décès d’un des époux. Est-ce pour autant qu’il n’y 

a jamais aucune désalliance ? Réaliste, l’Ancien Régime acceptera, par 

exemple, les séparations de corps, le démariage, l’annulation du ma-

riage, etc.

1789. La Révolution française 

La Révolution française opère une sécularisation complète du mariage 

en 1792. Le Code civil de 1804 consacre cette évolution : si le mariage reli-

gieux reste autorisé, il doit obligatoirement être postérieur au mariage 

civil. C’est la règle actuelle. Les révolutionnaires français considéraient 
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que le mariage n’était qu’un contrat civil et dès lors dissoluble par la vo-

lonté des deux époux ou d’un seul. La législation révolutionnaire admet 

le divorce. Vu son succès, ce droit a été considérablement restreint par 

Napoléon. à partir du Code civil de 1804, le mariage est considéré indis-

soluble sauf à certaines exceptions.

C’est de cette triple tradition que le mariage s’est construit. Aujourd’hui 

encore, certains catholiques pratiquants considèrent le mariage civil 

comme une formalité à remplir. L’engagement véritable entre époux se 

fait à l’église, devant Dieu et les hommes. Pourtant, le seul contrat qui a 

une portée juridique, est celui fait devant l’officier de l’état civil.

 

De nombreux interdits pèsent sur le mariage : la polygamie, les liens de 

parenté directs ou par proche alliance.

Comment se trouver un mari ? Comment se trouver une épouse ?
Le rêve de toute jeune fille est de trouver au plus tôt un mari. C’est leur 

principale préoccupation (ou celle de leurs parents). Pour cela, en Wal-

lonie, elles peuvent prier Saint- André à Liège, Saint-Jean, Saint-Antoine 

à Bouvy (la région du Centre) ou admirer la lune pour voir en rêve leur 

futur mari. Elles peuvent forcer le destin en allant en pèlerinage à Chè-

vremont, près de Liège ou ailleurs, en déposant des jarretières comme 

ex-voto. Dans le milieu bourgeois, il y a le Bal des Débutantes qui, pour 

les jeunes filles de bonne famille, en âge de se marier (18 ans) est la porte 

d’entrée dans le monde. C’est l’occasion rêvée de rencontrer des jeunes 

gens, de même niveau social, du même réseau et de même origine. Les 

soirées, les sorties « en famille », le théâtre, l’opéra, le cinéma dans les an-

nées 1920 et suivantes, les promenades accompagnées, prolongent ces 

temps de rencontres informelles et permettent de faire connaissance. 

Mais les jeunes filles ne sortent pas sans chaperon et restent en perma-

nence sous le regard de la gouvernante, des frères, sœurs et amies plus 

âgées. Dans les milieux populaires, l’attirance de l’un vis-à-vis de l’autre 

se déclare lors de la fréquentation des veillées, des fêtes paroissiales, des 

foires régionales, etc.

Le célibat, une réalité occultée
Ceux et celles qui n’ont pas obtenu satisfaction, ni par les moyens spi-

rituels, ni par les réseaux de proximité, peuvent encore fréquenter les 

foires aux amoureux à Arlon ou Bastogne. Ils peuvent recourir aux ser-

vices d’un marieur ou d’une marieuse, ou encore participer aux goûters 

matrimoniaux d’Ecaussines-Lalaing, le lundi de Pâques, dont la tradi-

tion remonte à 1903. D’une jeune femme qui ne trouvait pas de mari, on 

disait en wallon comme en flamand : « elle ira dans l’armoire de Sainte-

Anne » ou « elle a coiffé Sainte-Catherine », Saintes qu’elles peuvent invo-

quer sans limites.

« Sainte Catherine, soyez bonne,

Nous n’avons plus d’espoir qu’en vous,

Vous êtes notre patronne,

Ayez pitié de nous,

Nous vous implorons à genoux.

Aidez-nous à nous marier,

Pitié, donnez-nous un époux

car nous brûlons d’aimer,

Daignez écouter notre prière

De nos cœurs fortement épris,

Oh ! vous qui êtes notre mère

Donnez-nous un mari ! » 
7

Parler du mariage, comme seul choix de vie possible pour les jeunes filles 

et jeunes hommes, c’est oublier la réalité des situations concrètes. Dans 

l’Église catholique, la chasteté est le chemin privilégié pour atteindre la 

sainteté. Ceux et celles qui se vouent au Seigneur restent célibataires en 

regard de la loi mais devenaient par leurs vœux, pour les filles du moins, 

épouses du Christ. Au dix-neuvième siècle, les religieux et religieuses 

sont un certain nombre.

Mais il y a aussi les célibataires forcées : celles dont la profession ne per-

met pas le mariage ou la vie en couple. éliane Gubin dans une étude « Les 

femmes et le travail, 150 ans de mutations » 
8

 souligne qu’au dix-neuviè-

me siècle, tout se passe comme si la femme trouvait toujours sa subsis-

tance et sa raison d’être dans la famille, tant le modèle d’épouse et de 

mère est valorisé. Pourtant les chiffres d’état civil sont là, qui montrent 

que le mariage n’est pas l’état dominant. En 1846, la population belge se 

compose de 65 % de célibataires hommes et 62 % de célibataires femmes, 

 7 
Segalen, Martine, Amours et mariages de l’ancienne France. Arts et traditions populaires, Paris, 

Berger-Levrault,1981, p. 77.
8

 Gubin, Eliane, Les femmes et le travail. 150 ans de mutations (XIX-XXème siècle), dans Bulletin 
de la Fondation André Renard, n°196-197, mars-juin 1992, pp. 5-26.



24 Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

25Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

de 4 % de veufs et 7 % de veuves. Si on envisage la population âgée de plus 

de 18 ans, les hommes non mariés et les veufs sont 50,1 %, les femmes 

non mariées et les veuves, 51,1 %. Dans une société qui considère l’état 

matrimonial comme la norme, beaucoup de femmes et d’hommes sont 

hors normes. Un nombre non négligeable d’entre elles doivent assuré-

ment vivre de leur travail.

Certaines catégories professionnelles sont quasi-interdites de mariage. 

Les domestiques ne peuvent se marier sauf si elles trouvent leur époux 

dans la même maison et que le patron accepte cette vie de couple. Les 

aînées de la famille qui suppléent la disparition d’un parent, éduquent 

les plus jeunes ou les enfants d’un deuxième lit. Les jeunes filles « désar-

gentées » qui doivent trouver dans une activité rémunérée les moyens 

de leur survie. Elles seront institutrices, gouvernantes, infirmières, etc. 

Dans les organisations catholiques, beaucoup de propagandistes fémi-

nines restent célibataires. Certains contrats de travail prévoient pour 

les employées, une clause de rupture, sans indemnisation, en cas de ma-

riage. Cette mesure sera interdite en 1974. Certains métiers comme les 

hôtesses de l’air, restent interdits aux femmes mariées et ce jusque dans 

les années septante.

Le marché matrimonial est très différent pour les garçons et les filles. Le 

jeune homme qui émigre, bénéficie de fait d’un double marché. Il peut 

revenir au village pour prendre femme ou trouver sur place, là où il vit, sa 

future épouse. La jeune femme qui quitte son village, se retrouve dans 

des métiers qui supposent le célibat et perd quasiment toute possibilité 

de mariage « dans les règles » avec quelqu’un du pays.

Ce regard porté sur le mariage et le non mariage dans la société tradi-

tionnelle, nous permet de relativiser son importance alors même qu’il 

apparaît comme étant le modèle dominant. Aujourd’hui, le mariage 

semble être la seule issue possible pour bon nombre de jeunes en migra-

tion. Cela ne doit pas venir occulter une autre réalité, le célibat, libre ou 

forcé, de celles et de ceux qui n’arrivent pas ou ne veulent plus se confor-

mer au modèle imposé.

Parlez-moi d’amour et d’argent !
Pendant longtemps, le consentement des parents, ou à défaut d’accord, 

la volonté du père, était requis pour les jeunes hommes et jeunes fem-

mes de moins de 25 ans. Si les jeunes gens ont des inclinaisons l’un pour 

l’autre, les parents gardent les clés de la négociation du contrat de ma-

riage avec la dot, pour la jeune fille et l’espérance pour le jeune homme 

(futur héritier, compétences, diplômes et carrière, etc.). La décision 

finale appartient aux parents. C’est eux qui déterminent dans quelle 

mesure un prétendant est un bon parti ou non pour la jeune fille et in-

versement. Il est difficile de préciser le nombre de « mariages de raison » 

face aux « mariages d’amour » mais tous les observateurs soulignent 

que le consentement parental, s’il n’est plus formel, est et reste encore 

aujourd’hui, essentiel.

Avec l’émergence de l’individu et l’effacement de la communauté, cha-

cun prend davantage en main son propre choix et impose finalement 

son désir mais est-ce pour autant que la famille n’intervient pas ou plus 

dans le désir de mariage des enfants ? Derrière cette relative liberté, il y 

a le souci de la protection du nom, de sa transmission et la défense du 

patrimoine. 

Mariage et classes sociales
Lors des fiançailles, le couple déclare vouloir se marier. Cette période 

transitoire n’a aucune valeur juridique. Cette promesse d’une alliance 

en devenir a ses rites, sa cérémonie et fait l’objet d’une annonce offi-

cielle. Concrètement, elle se traduit par un échange de bagues entre les 

fiancés et des fleurs. Cette coutume essentiellement bourgeoise s’est 

étendue aux autres classes sociales. Les fiançailles, c’est le moment où 

tout se négocie. C’est la période de l’engagement économique du moins 

dans les familles bourgeoises et paysannes. Le contrat se discute devant 

notaire ou devant témoins. Là où il y a des biens à transmettre, toutes 

les clauses sont soupesées.

 

C’est une période de tous les dangers. La situation sociale des jeunes et 

de leurs familles n’est pas encore définitivement réglée. Les dictons wal-

lons sont nombreux qui attirent l’attention sur ce temps d’attente où les 

jeunes tourtereaux doivent rester chastes et prudents. Ils sont en tout 

cas, étroitement surveillés.

« Fille promise, n’est point prise. »

« Entre fiançailles et mariage, le diable court. »

« Tant que tu n’as pas l’anneau au doigt, ne dis pas mon mari ». 
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Les accords fixés, les cadeaux échangés, les bans publiés, les jeunes gens 

sont très officiellement engagés l’un vis à vis de l’autre, aux yeux des 

deux familles et de la communauté. Dans le milieu bourgeois, le contrat 

signé, les deux jeunes gens peuvent se fréquenter sous réserve.

Dans les classes populaires, ouvrières ou rurales, il est plus difficile de cer-

ner les pratiques de reconnaissance et de choix de l’époux ou l’épouse. Les 

temps de rencontres sont sous la surveillance de la communauté. C’est à 

l’occasion des fêtes dans les villages, des kermesses, des bals populaires, 

que les futurs se rencontrent. In fine, le semblable épouse son semblable. 

Quand le jeune homme décide de rencontrer le père de celle qu’il convoite 

comme future épouse, il passe le pas de porte et est admis suivant des 

règles précises dans la maison de sa promise. Le courtisan qui vient d’un 

autre village ou d’ailleurs est considéré comme étranger. C’est mal vu dans 

le village et le jeune couple encoure le risque de charivari. 

Pour le vingtième siècle, les récits de vie nous donnent des pistes pour 

appréhender à travers ces souvenirs, les pratiques courantes et admi-

ses. Ainsi Mémé Santerre, ouvrière-tisserante à domicile, au début du 

vingtième siècle, dans le nord de la France, se précipite au-devant des 

jeunes hommes qui reviennent au village, après la saison d’arrachage 

des betteraves. C’est ainsi qu’elle se fait repérer par Auguste qui vient de-

mander sa main à son père. Ce dernier lui donnera un métier et associera 

son gendre à son travail de tisserand à domicile. 
9

 Autre vie, autre récit. 

Mariette, ouvrière dans une coutellerie à Gembloux, raconte comment, 

dans les années trente, son futur époux, Raymond lui courait derrière. 

« Mon frère aîné ne voulait pas parce que j’étais trop jeune et c’était vrai. 

Après, il a bien fallu se marier. J’étais bête dans tout cela. Mes tuteurs 

ont dû me laisser me marier. Je me suis mariée le 14 juillet 1934. Nous 

avions 35 ans à nous deux. Il avait 19 ans et est parti comme soldat. Mon 

fils est né. » 
10

D’autres témoignages viennent enrichir notre mémoire, ainsi ces his-

toires rassemblées par l’équipe ACRF de Somme-Leuze : 

« Je ne vais pas dire que les mariages étaient arrangés mais quand les 

parents avaient quelque chose à dire, ils le disaient et c’est normal. Tout 

le monde ne convient pas ! Dans tout ça, il y a peut-être une question de 

situation, mais il y a surtout une question d’éducation, pour se mettre 

ensemble. Il faut qu’on ait été élevé à peu près dans le même sens ! main-

tenant on en rencontre une d’Anvers ou une de Paris, elle te tombe dans 

l’œil et on la marie sans rien voir ! alors, ça ne va plus » (BM). 

« Avant ça se faisait dans les villages environnants et au village même, 

parfois. On se connaissait tout de même mieux. »
 11

 (T.M)

Quelques évolutions marquantes
Dans la recherche de l’autre partenaire, l’historien Paul Servais souligne, 

dans son ouvrage sur l’histoire de la famille et la sexualité occidentales 
12

 

la révolution silencieuse qui s’est déroulée pendant le vingtième siècle 

où l’amour, la passion, l’attirance l’un vers l’autre, a pris le pas sur les rè-

gles de la sélection de son « semblable ». Il pointe les signes de cette petite 

révolution. Les mots « amour », « passion » remplacent le mot plus mesuré 

« votre amitié ». Les échanges de courrier abondant vont de pair avec l’al-

phabétisation du dix-neuvième siècle. Ensuite, ce sera le téléphone qui 

prendra le relais, le courriel, le SMS et le portable de nos jours. L’endo-

gamie sociale tend à disparaître et avec elle, la sécurité et la prudence 

qu’elle engendre. La disparité des âges tend à se réduire. Traditionnel-

lement, les jeunes filles épousaient des hommes nettement plus âgés 

qu’elles et les hommes, des femmes plus jeunes qu’eux. L’amour, la pas-

sion supposent une connivence et une plus grande proximité entre les 

conjoints, des goûts communs et partagés. L’expérience pré-conjugale 

semble s’installer et vouloir s’échapper du contrôle social. Le nombre de 

« bâtards » régularisé par le mariage des géniteurs est en croissance et ne 

fait plus, ou moins, l’objet de rejet social. Derrière cette liberté, l’auteur 

constate des persistances : le filtre social continue à fonctionner mais 

d’une manière non dite.

Une enquête sociologique menée par le professeur Rezsohazy
 13

 portant 

sur le dernier quart du vingtième siècle entérine ces mutations : 

9 
Grafteaux, Serge, Mémé Santerre, une vie, Paris, Éditions du Jour, 1975.

10 
Coenen, Marie-Thérèse, Syndicalisme au féminin, 1830-1940, Bruxelles, CARHOP, 2008, p. 179.

11 
Groupe ACRF du secteur de Somme-Leuze, Mémoire de femmes en Famenne dans la première partie 

du siècle, Baillonville, Bonsin, Heure, Noiseux, Sinsin, Somme-Leuze, Nettine, Waillet et la région, 
Rossignol, Histoire collective, 1994, pp. 227-240.
12 

Servais, Paul, Histoire de la famille et de la sexualité occidentales (XVIè-XXème siècle), Louvain-la-
Neuve, Academia Éditions, 1993, p. 40.
13 

Rezsohazy, Rudolf, Vanderputten, Anne, Les nouveaux enfants d’Adam et Eve. Les formes actuelles de 
couples et de familles, Louvain-La neuve, Academia Editions, 1991, pp. 55-58. 
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Ñ	� Le bal ou la soirée dansante continue à jouer un rôle important 

dans un quart des rencontres, en 1989 pour un tiers en 1976. 

C’est une diminution lente mais nette.

Ñ	 Le groupe d’amis reste stable (20 % des rencontres)

Ñ	� La profession, le club, l’école augmentent leur score. Le prolon-

gement de la scolarité est manifeste.

u	Les vacances, les lieux publics, les fêtes familiales ne sont plus les mo-

ments privilégiés.

v	Le milieu social et le degré d’instruction modulent naturellement 

l’importance de ces différents contextes de rencontre. 

w	Idem pour la résidence qu’elle soit urbaine ou rurale, de l’état de vie, 

(cohabitant, marié, remarié…)

Pour ce qui est du choix de l’autre, il constate que l’initiative reste glo-

balement dans le camp du jeune homme. La décision d’approfondir une 

relation ne se fait pas réellement au hasard : 

Rezsohazy note que les projets de mariage rencontrent d’emblée l’assen-

timent des parents dans 82,4 % des cas mais s’il y a résistance ou réticen-

ce des parents, seuls 3,7 % des unions se font sans leur consentement. 
15

 

Bref, le filtrage social continue à jouer son rôle. Il agit comme « la main 

invisible » de l’économiste Adam Smith, en régulant les relations entre 

les personnes, par la fréquentation des lieux de rencontres où il y a des 

probabilités de rencontrer son semblable. Chacun peut aussi faire son 

propre « auto-contrôle » quand il s’agit d’opérer le choix définitif, officiel 

du moins, de son ou sa compagne ! 

Se marier en immigration
La Belgique est un pays d’émigration au dix-neuvième siècle et d’immi-

gration depuis 1920. Anne Morelli 
16

 analyse la situation des 300.000 

Italiens installés en Belgique depuis les années vingt. Quel a été leur 

comportement matrimonial ? Le mariage endogamique était largement 

majoritaire. Dans les années soixante, 68 % des Italiens de la région du 

Centre épousaient des insulaires. L’âge moyen des jeunes filles était net-

tement inférieur à vingt ans, suivant en cela le proverbe « Marie ta fille 

dès que tu peux et ton fils quand tu veux. »

En migration, les fêtes se déroulent selon un scénario identique à celles 

du Sud. Ce sont autant d’occasions de se retrouver entre soi. Elle doivent 

être totales avec des aspects de consommation de masse et des aspects 

traditionnels dont le sens est lisible par tout un chacun de la commu-

nauté. Au niveau de la décoration, il y a des rubans blancs partout. Le 

nombre d’invités est de plus d’une centaine. On ne regarde pas à la dé-

pense : l’économie n’est pas de mise même si les moyens familiaux ne 

sont pas très élevés. L’emprunt aux banques est là pour compenser. Cela 

doit être un beau mariage. Le vêtement est soigné et est le signe d’une 

ascension sociale. L’arrivée de parents venus d’Italie pour la circonstance 

est un plus. Les distinctions de classe sont gommées ou du moins atté-

nués par le décorum et la mise en scène.

En 1970, une enquête auprès des Siciliens de trois générations, montrait 

que si le groupe des anciens reste fidèle à la tradition, les jeunes eux-

14 
Rezsohazy, Rudolf, Vanderputten, Anne, Les nouveaux enfants d’Adam et Eve. Les formes actuelles de 

couples et de familles, Louvain-La neuve, Academia Editions, 1991, p. 53.

Facteurs de décision pour former un couple 14	 1976	 1989
Appartenance au même milieu 	 48,1 %	 36,2 %

Accueil des parents	 41,4 %	 33,3 %

Les revenus, la fortune	 8,9 %	 7,4 %

La profession	 25,3 %	 22,4 %

La religion, philosophie	 39,1 %	 32,0 %

Le caractère, les qualités de l’élu-e	 92,4 %	 88,8 %

L’attirance physique	 70,2 %	 75,6 %

Son intelligence	 69,5 %	 73,1 %

Les goûts, activités identiques	 60,2 %	 60,0 %

La beauté	 45,3 %	 40,9 %

Attente d’un enfant	 27,2 %	 36,0 %

Désir d’être père ou mère	 47,2 %	 34,0 %

L’occasion de quitter la maison	 10,7 %	 11,7 %

15 
Servais, Paul, Histoire de la famille et de la sexualité occidentales (XVIè-XXème siècle), Louvain-la-

Neuve, Académia Éditions, 1993, pp. 41-42.
16 

Morelli, Anne, Les mariages italiens en Belgique, dans Fiançailles, mariage et maternité, La Louvière, 
Ecomusée régional du Centre, 1988, pp. 65-78.
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mêmes s’y référent de manière très stricte notamment en matière de choix 

du conjoint. Anne Morelli avance que ce haut degré de conformisme des 

jeunes montrerait que leur adaptation n’a pas changé leur mentalité et est 

restée superficielle. Face à la menace de dissolution, la cohésion du groupe 

« sicilien », minoritaire parmi les Italiens, est fondée sur le respect incondi-

tionnel des traditions et celles-ci se sont durcies à l’étranger. C’est d’autant 

plus facile dans la région du Centre que les groupes se sont constitués de 

manière homogène et se retrouvent dans les mêmes quartiers. 

Un certain nombre de jeunes femmes voudraient bien pour leurs filles 

plus de temps et de liberté avant de se décider au mariage mais la vision 

de la plupart des Siciliens, jeunes ou vieux, interrogés dans l’enquête 

quant au mariage, est cependant à peu près celle-ci : les jeunes ne doi-

vent pas se rencontrer seuls avant le mariage. Le jeune homme soumet 

son choix à l’appréciation de ses parents, qui, après enquête sur l’hono-

rabilité de la jeune fille et de sa famille, vont eux-mêmes demander sa 

main à sa famille. La preuve de la pureté de la jeune fille était encore 

jusqu’il y a peu, régulièrement exposée le lendemain du mariage.

Si les renseignements sont mauvais d’un coté comme de l’autre, il ne 

reste plus aux jeunes que la fugue et l’obligation du mariage pour répa-

rer. Les filles qui rencontrent leur conjoint en dehors de ce schéma sont 

des filles de mauvaise réputation, qui fréquentent les cafés et les dan-

cings, etc.

Giula, orpheline, est mariée par procuration à un Italien qui travaille en 

Belgique et qui a 21 ans de plus qu’elle. 

Maria L. a 15 ans, habitait à Bracquegnies. Son futur époux demande sa 

main et à peine marié, il l’envoie chez sa belle-mère à Bari où elle vivra 

pendant plusieurs années ne le voyant qu’une fois par an, 15 jours, le 

temps des congés payés.

Le père d’Adua né en 1937, était si sévère qu’il ne permettait à ses filles d’al-

ler à l’église qu’à six heures du matin. Plus tard, disait-il, c’est pour aller 

voir les garçons qu’elles sortent ! Fiancée à 16 ans, elle se marie par procu-

ration car son fiancé travaille en Belgique. Elle s’est mariée en robe blan-

che, lui n’a vu que les photos. Elle l’a rejoint ensuite à Herstal.

Parmi les femmes plus jeunes, les cas de désobéissance à la tradition 

sont plus nombreux : Clara n’est pas mariée mais a un amoureux. Lina 

est mariée civilement à un militant du PCI mais a subi les foudres de sa 

belle-famille car ils sont sortis ensemble avant d’en aviser les familles et 

le jeune homme a fréquenté sa maison avant d’y faire entrer ses propres 

parents.

Dans la communauté italienne, la tradition est restée vivace : Francesca 

Marinaro, née en 1954 et devenue Députée européenne, rapportait que 

l’usage de demander une fille en mariage se maintenait, en Wallonie, 

auprès des parents sans en parler à l’intéressée. Ce sont les parents qui 

en parlent à la jeune fille qui peut dire oui ou non. Moi, je dis toujours 

non, par ce que je n’ai aucune intention de me marier avec quelqu’un 

que je ne connais pas. »
 17

On peut multiplier les exemples pour montrer que contrairement aux 

Italiens et Italiennes de la première génération, ceux de la deuxième 

et sans doute davantage les jeunes hommes que les jeunes filles, en 

osmose avec le milieu dans lequel ils vivent, choisissent leur conjoint 

tout en respectant les traditions. Dans cette étape importante qu’est le 

mariage, c’est une manière de camoufler peut être l’assimilation gagnée 

à d’autres niveaux. Il s’agit aussi de réaffirmer l’identité de la commu-

nauté et de préserver l’homogénéité culturelle. 
18

Sexualité et chasteté
Durant l’Ancien Régime, le mariage est, en principe, un acte religieux 

produisant des effets civils dont l’Église catholique a quasi le monopole. 

L’église va plus loin et s’immisce dans les relations entre les époux. Le 

pater familias romain se traduit en paternité chrétienne en colorant son 

rôle au nom de l’amour divin. La paternité chrétienne, parce que divine, 

exclut la maternité. Le père chrétien est avant tout un père spirituel. La 

conséquence de tout cela est la valorisation de la chasteté, en prépa-

ration du Royaume de Dieu. C’est le mode de vie idéal mais comme le 

mariage est pour le plus grand nombre, inévitable, il doit donc y avoir 

procréation et cet enfant, il faut l’accueillir. Dans la doctrine de l’église, 

17
 Entretiens avec les Italiennes interrogées par Mithia Schiavo (ISCO), cité par Anne Morelli, Les mariages italiens en 

Belgique, dans Fiançailles, mariage et maternité, Ecomusée régional du centre, La Louvière, 1988, pp. 70.
18

 Morelli, Anne, Les mariages italiens en Belgique, dans Fiançailles, mariage et maternité, La Louvière, 
Ecomusée régional du Centre, 1988, pp. 65-78.
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il y a une méfiance absolue aux plaisirs de la chair, sensés retenir l’esprit 

prisonnier du corps. La sexualité a pour but principal de faire des enfants 

et non de prendre du plaisir. Il ne s’agit pas de succomber à l’émoi de la 

passion : « Pas question d’amour ni de plaisir, le but du mariage est sé-

vèrement rappelé par Saint-Paul : il s’agit d’éviter de brûler en enfer ». 
19

 

L’église va d’ailleurs édicter une série d’interdits, de périodes où l’acte 

charnel est un péché grave. C’est, au quinzième siècle, 273 jours par an et 

120 jours, au siècle suivant. à partir de 1640, des manuels de vie conju-

gale proposent de vivre saintement en couple et en famille. à coté d’une 

« mystique du lit conjugal », ces textes proposent des conseils de pruden-

ce, des pratiques concrètes, des règles de vie spirituelle. 
20 

Ces manuels 

ont eu la vie longue puisqu’ils étaient encore édités au dix-neuvième 

siècle. Ils ont marqué les mentalités. Au vingtième siècle, le courant de 

spiritualité conjugale, les Equipes Notre Dame, s’en inspire encore. 
21

Le prêtre qui avait un rôle prépondérant dans l’exercice de la sexualité au 

sein des communautés traditionnelles, perd de son autorité avec l’avè-

nement de la bourgeoisie et la révolution industrielle. Il est supplanté 

par les médecins et les hygiénistes. Tout au long du dix-neuvième siècle 

et au vingtième, ils vont dire en matière de vie sexuelle, la norme, qu’elle 

soit conjugale ou non, pour chaque étape comme la puberté, les fian-

çailles, le moment particulièrement tendu de la nuit de noces, l’hygiène 

conjugale ou encore de l’adultère. Moralistes, prêtres et médecins unis-

sent ainsi leurs efforts pour valoriser pendant la période des fiançailles, 

la chasteté, la continence comme étant hautement recommandables 

au point de vue moral, médical et hygiénique. Le contraste est grand 

avec le droit au « viol de la nuit de noces », pour paraphraser Honoré de 

Balzac. 
22

 Dans le discours, ils renouvellent leurs conseils pour activer la 

fécondation. La procréation reste l’objectif à atteindre.

La question du plaisir ne pose guère de soucis aux hommes. Ils éjacu-

lent et donc jouissent mais pour la femme, le débat est ouvert. Il faut at-

tendre 1882, au moment où l’observation médicale découvre le rôle et la 

fonction du clitoris pour que le discours sur le plaisir féminin change. En 

1848, 1 % de femmes éprouverait du plaisir lors de l’acte sexuel. Certains 

observateurs constatent que 80 % des femmes seraient privées de plai-

sir uniquement par la rapidité de leur mari et leur ignorance du corps fé-

minin. Un siècle plus tard, en 1938, de nouvelles enquêtes montrent que 

37 % des femmes sont satisfaites de leur vie conjugale. 54 % ne jouiraient 

jamais lors de leurs rapports sexuels mais 46 % trouveraient néanmoins 

globalement l’amour physique satisfaisant. Plus l’âge s’élève, plus la sa-

tisfaction globale a tendance à baisser. 

Après la seconde guerre mondiale, le cours de l’histoire semble s’accélé-

rer. Deux rapports attirent l’attention sur les questions de démographie 

et le changement culturel à l’œuvre dans la société. Le rapport d’Alfred 

Kinsey (1953) sur la démographie et la sexualité constate des modifica-

tions importantes dans le comportement des hommes et surtout des 

femmes : 

Ñ	� 53 % des femmes qui ont eu une relation pré-conjugale l’ont eue 

avec un seul partenaire et 87 % avec leur futur mari. 

Ñ	 30 % ont eu deux à trois partenaires. 

Ñ	 13 %, six partenaires et plus. 

Celles qui l’ont refusée évoquent les valeurs morales fondamentales. Par 

contre, la crainte d’une grossesse, les maladies vénériennes, l’opinion 

publique n’interviennent quasiment pas. Le rapport Simon sur la vie 

sexuelle des Français et des Françaises publié en 1970 va dans le même 

sens. Les expériences sexuelles avant le mariage concernent 26 % des 

femmes et 61 % des hommes. Mais la primeur du futur conjoint est tou-

jours aussi importante puisqu’elle représente 21 % des femmes et 39 % 

des hommes. L’infidélité conjugale est aussi chiffrée : 30 % des Français 

et 10 % des Françaises attestent d’une relation extra-conjugale. Les gé-

nérations jouent un rôle important. L’infidélité est surtout masculine 

pour les générations de plus de 50 ans. Elle commence à se féminiser 

avec les personnes âgées de 20 à 29 ans. Une troisième étude visant 

l’Allemagne souligne la diminution considérable de la part de la pros-

titution dans le processus d’initiation sexuelle des jeunes hommes. Il y 

a donc une nette évolution dans les rapports sexuels dans et hors du cou-

ple. Le plaisir semble davantage au rendez-vous à la fin du vingtième siècle 

19
 Servais, Paul, Histoire de la famille et de la sexualité occidentales (XVIème-XXème siècle), 

Louvain-la-Neuve, Academia Éditions, 1993, p. 48.
20

 Walch, Agnès, Le choix du conjoint idéal dans les manuels catholiques dans Annales de démographie 
historique, 1998 Le mariage, règles et pratiques, Paris, Éditions Odile Jacob, 1998, pp. 7-23.
21

 Walch, Agnès, Le choix du conjoint idéal dans les manuels catholiques dans Annales de démographie 
historique, 1998. Le mariage, règles et pratiques, Paris, Éditions Odile Jacob, 1998, pp. 7-23.
22

« Ne commencez jamais le mariage par un viol » dans Honoré de Balzac, Physiologie du mariage ou 
méditations de philosophie éclectique, sur le bonheur et le malheur conjugal, publiées par un jeune 
célibataire, Paris, Levavasseur et Urbain Canel, 1829.
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qu’au début. De même, les expériences pré et extra conjugales semblent se 

« mixifier » même si la fidélité reste une valeur en soi.
 23

 

Conclusion : Le mariage, un acte désuet ? 
Pour beaucoup, le mariage reste une balise dont le sens s’est modifié 

au cours de ce vingtième siècle. La tendance est de s’émanciper des 

contraintes du groupe social, religieuses ou identitaires. 

Nous ne pouvons nier le mouvement de fond dans les relations entre 

époux, sous l’impact du principe d’égalité, l’importance qu’ont prises 

la vie affective et sexuelle, la nécessité de l’estime et du respect dans le 

couple. La durabilité de l’union est remise en question. Il n’est plus ca-

tastrophique de divorcer et enfin, la place de l’enfant dans la famille a 

fortement évolué depuis l’époque pas si lointaine, où hors du mariage 

des parents, l’enfant bâtard n’avait ni statut, ni droits !

En migration, l’observation faite sur quelques générations d’Italiens 

de Belgique, montre que le mariage est aussi, un moyen pour s’inscrire 

dans une filiation. La famille reste une valeur sûre et protectrice dans 

notre société un peu sauvage et individualiste. Mais le mariage entre 

soi est aussi un moyen d’affirmer son identité, son appartenance com-

munautaire, de prouver sa fidélité à sa culture pour ceux et celles qui se 

sentent emportés par la vague de « l’assimilation » et « l’intégration » au 

modèle dominant. Pourtant ce modèle, ils contribuent à le remodeler et 

à le transformer tout simplement en étant ici et maintenant des acteurs 

et actrices à part entière de notre société. 

Quels que soient les us et coutumes et leurs évolutions, il reste nécessaire 

de promouvoir une société ouverte, tolérante, mixte et plurielle. Cela per-

mettra peut-être, un peu plus rapidement que le rythme lent du renouvel-

lement des générations, que chaque groupe accepte l’union entre ses fils 

et filles et l’autre, qui n’est pas des leurs. Ils s’inscriront ainsi dans ce mou-

vement lent de l’évolution de la nuptialité que nous avons pu observer sur 

le long terme. C’est le véritable enjeu de ce vingtième et unième siècle. 

Nous avons à permettre les multiples scénarios qui prônent la tolérance 

et l’acceptation de toutes les formes de vie en couple. C’est le droit de cha-

cun et chacune, d’être heureux et heureuse, tout simplement. 

Bibliographie
Florence Montreynaud, Aimer. Un siècle de liens amoureux, Paris, Éditions Du Chêne, 
1997.

Florence Montreynaud, Le XXème siècle des femmes, Paris, Édition Nathan, 1989 

Des accordailles aux épousailles, Galerie CGER, Bruxelles, 19 février-1er Mai 1988. (Catalogue).

Edward Shorter, Naissance de la Famille moderne. XVIIIème-XXème siècle, Paris, 
Éditions du Seuil, 1975.

Groupe ACRF du secteur de Somme-Leuze, Mémoire de femmes en Famenne dans la 
première partie du siècle, Histoire collective, Rossignol, 1994.

Anne Martin-Fugier, La Bourgeoise. Femme au temps de Paul Bourget, Paris, Éditions 
Grasset, 1983.

Jack Goody, L’évolution de la famille et du mariage en Europe, Paris, Édition Armand 
Colin, 1983.

André Burguière, Christaine Klapisch-Zuber, Martine Segalen, Françoise Zonabend, Histoire de 
la famille, volume II : Le choix des modernités, Paris,Armand Colin, 1986.

Mireille Delmas-Marty, Le mariage et le divorce, PUF, Paris, 1972. (Que sais-je ? n°1462)

Le mariage, règles et pratiques dans Annales de démographie historique, Revue de la 
Société de démographie historique, Paris, Éditions Odile Jacob, 1998.

Luc Courtois, Jean Pirotte, Françoise Rosart, (ss.la dir.) Femmes et pouvoirs. Flux et 
reflux de l’émancipation féminine depuis un siècle, Louvain-la-Neuve–Bruxelles, 
Collège Erasme-Éditions Nauwelaerts, 1992. 

Philippe Godding, La femme sous puissance maritale (1804-1958), pp. 19-30.

Denise Keymolen, La prise de conscience féminine de la domination sexuelle 
masculine (fin19e-début 20e siècle), pp. 31-43.

Anne Devillé, Olivier Paye (ss la dir), Les femmes et le droit. Constructions idéologi-
ques et pratiques sociales, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires 
Saint-Louis, 1999.

René Clemens, Gabrielle Vosse-Smal, Paul Minon, L’assimilation culturelle des immi-
grants en Belgique. Italiens et Polonais dans la région liégeoise, Liège, 1953. 
(Travaux du séminaire de sociologie de la Faculté de droit de Liège avec la collaboration du 
séminaire de sociologie, III)

Le divorce, Actes du colloque des 19 et 20 avril 1991, Université des femmes, 1991. et plus 
particulièrement

Marinette Bruwier, La révolution française marque-t-elle une révolution dans le 
mariage et le divorce en Belgique ?, pp. 23-33.

J. Debelle, S. Deby, C. Goffi, D. Peeters, M. Va, Lockstaeke, G. Vandercammen,

Morale sexuelle et autorité dans l’Église catholique. à corps perdu ou accord 
perdu ? Bruxelles, EVO-feuilles familiales, 1998.

M.-T. Casman, C. Simaÿs, R. Bulckens, D. Mortelmans, Familles plurielles, Politiques familia-
les sur mesure ? Bruxelles, Éditions Luc Pire, 2007. (États généraux des familles)

Bernadette Bawin-Legros, Liliane Voyé, Karel Dobbelaere, Mark Elchardus (ss la dir.), Belge 
toujours. Fidélité, stabilité, tolérance. Les valeurs des Belges en l’an 2000, 
Bruxelles, Éditions De Boeck, Fondation Roi Baudouin, 2001.

23
 Paul Servais, Histoire de la famille et de la sexualité occidentales, XVIème – XXème sièce, 

Louvain-la-Neuve, Académia, 1993. Amour et mariage. Aspects de la vie populaire en Europe 1975, 
Musée de la vie Wallonne, Liège, 1975.



36 Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

37Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

Bernadette Bawin-Legros, Liliane Voyé, Karel Dobbelaere, Jan Kerkhofs (ss la dir.), Belges 
heureux et satisfaits. Les valeurs des Belges dans les années 90, Bruxelles, Éditions 
De Boeck, Fondation Roi Baudouin, 1992.

Fiançailles, mariage et maternité, Ecomusée régional du Centre, La Louvière, 1988.

Martine Segalen, Amours et mariages de l’ancienne France. Arts et traditions 
populaires, Paris, Berger-Levrault, 1981.

Amour et mariage. Aspects de la vie populaire en Europe 1975, Liège, Musée de la 
vie wallonne, 1975.

Paul Servais, Histoire de la famille et de la sexualité occidentales. XVIème –XXème 
siècle, Louvain-la-Neuve, Académia Éditions, 1993.

Dominique Godineau, Les femmes dans la société française, 16ème-18ème siècle, 
Paris, Armand Colin, 2003.

Marie-Thérèse Coenen, Syndicalisme au féminin. Vol 1 1830-1940, Bruxelles, Carhop, 
2008.

Rezsohazy, Rudolf, Vanderputten, Anne, Les nouveaux enfants d’Adam et Êve. 
Les formes actuelles de couples et de familles, Louvain-la-Neuve, Academia Éditions, 1991.

Conflits intimes dans les quartiers immigrés 
Pascale JAMOULLE
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précarité et multiculturalité », SSM* le Méridien/ LAAP */ UCL.

Bruxelles se divise toujours davantage en quartiers socialement homo-

gènes qui se communautarisent. 
24 

Dans les zones à forte concentration 

immigrée, des tensions de normes de genre crispent les relations intra 

et intercommunautaires. Le Service de Santé mentale, Le Méridien, où 

est implanté notre groupe de recherche, s’est installé, il y a une ving-

taine d’années, au cœur du quartier turc, un petit territoire qui se pau-

périse, a la nostalgie des origines et resserre ses cercles protecteurs. 
25 

Aussi, c’est sur ce terrain que j’ai cherché à comprendre les conflits de 

normes de genre et leurs conséquences sur les relations des hommes et 

des femmes. 

Des souffrances de genre sont présentes dans de nombreuses commu-

nautés, belges et immigrées, en évolution rapide entre les modèles 

qu’elles ont hérités du passé et leurs appartenances au présent. Ma dé-

marche n’a aucune visée culturaliste, elle ne désigne pas non plus une 

collectivité. Elle s’est juste localisée sur un terrain de proximité. Globale-

ment, notre quartier est assez cosmopolite. Des individus, des groupes 

d’habitants, des familles… ont développé des visions du monde et des 

modes de vie métissés, évolutifs et créatifs, qui se démarquent nette-

ment de l’isolement communautaire. Cependant, dans ce quartier mo-

saïque, touché de plein fouet par la paupérisation et la discrimination, 

des processus de repli existent aussi. 

Quand l’opposition entre tradition et modernité se radicalise, elle se love 

dans la vie privée, atteint les relations de fratrie, les rapports intergénéra-

tionnels, le choix du conjoint, la conjugalité et la sexualité. Pour faire 

face à la précarisation des sphères de l’intime, les personnes et les grou-

pes produisent de multiples stratégies sociales et affectives, allant des 

replis sur sa propre communauté aux mélanges et aux métissages. 

24
 L’Atlas des quartiers bruxellois montre l’homogénéisation progressive des quartiers en fonction du taux de for-

mation, du statut socio-professionnel et de l’origine culturelle des habitants. 46,3 % de la population bruxelloise est 
d’origine étrangère.- Didier willaerts, Patrick de boosere, Institut Bruxellois de Statistique et d’Analyse, Ministère 
de la Région de Bruxelles-Capitale, Iris éditions, 2005.
25

 La Chaussée de Haecht, avec ses restaurants et commerces turcs, forme le coeur du quartier turc, situé dans la 
zone limitrophe entre Schaerbeek et Saint-Josse. 80% des habitants y sont d’origine turque. Atlas des quartiers de la 
population de Bruxelles-Capitale, op cit.

* SSM : Service de Santé Mentale 
* LAAP : Laboratoire d’anthropologie prospective
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Pour explorer l’évolution des relations de genre, dans le quartier turc, 

pendant trois années, j’ai mené des entretiens de groupe, en classe de 

7ème professionnelle, dans une école où près de 95 % des élèves sont 

d’origine turque. Soumis à un monde adulte sur lequel ils n’ont pas beau-

coup de prise, ces jeunes ont relaté leur histoire familiale, leurs visions 

d’eux-mêmes, du quartier, de l’autre sexe, du couple et du mariage. Ils 

ont exploré leurs inquiétudes, l’angoisse de la séparation avec la famille. 

Ils se sont projetés dans l’avenir, élaborant lentement leurs positions, 

confrontant leurs expériences. Parallèlement, je réalisais des récits de 

vie avec de jeunes parents vivant dans les « grandes familles commu-

nautaires » du quartier, qui regroupent souvent trois générations sous 

le même toit. 

La migration turque, la plus importante, est arrivée dans les années 

65 /75. 
26

 Elle venait principalement de villages montagnards proches 

de la ville d’Emirdag, en Anatolie, une des régions les plus pauvres de 

Turquie. 
27 

Pour renforcer la cohésion du groupe, les jeunes gens étaient 

traditionnellement mariés entre cousins germains, si possible du côté 

paternel. En immigration, les sociabilités et les mariages continuent 

souvent à être structurés par la parenté et l’origine villageoise com-

munes. L’été, quarante ans après les premiers départs, on dit que « tout 

Saint-Josse se retrouve à Emirdag ». 

Valence différentielle des sexes 28 et modèles éducatifs. 
Quand les migrants turcs sont arrivés, la séparation stricte de l’ordre 

féminin et masculin était un des fondements de leur ordre social. Tradi-

tionnellement, le rang social de l’homme était supérieur, les relations de 

genre étaient basées sur la complémentarité, aussi hommes et femmes 

se fréquentaient peu. Aujourd’hui, les discours sur l’égalité des sexes ont 

gagné du terrain, mais « la mentalité du passé » reste vivace. 

La valence différentielle des sexes est d’abord transmise par l’éducation 

familiale. Dans les grandes familles, traditionnellement, la belle-mère 

s’occupe des soins et de l’éducation de ses petits-enfants. Elle a auto-

rité sur sa belle-fille. Certaines reproduisent, dans l’éducation, le condi-

tionnement psychique qu’elles ont subi elles-mêmes et fabriquent de 

« petits mâles inadaptés à la modernité ». 
29

 Elles survalorisent le sexe 

des garçons et inscrivent, chez leurs petits-enfants, la conviction d’une 

bipolarité radicale des humeurs masculines et féminines. Les hommes 

seraient gouvernés par la convoitise, les pulsions sexuelles, le désir de 

dominance. Ils seraient simples et prévisibles, tandis que les femmes 

auraient une nature plus énigmatique. Éduquées, elles sont capables 

de renoncer à leurs désirs, de se soumettre à leur destin, mais des for-

ces inconnues, dangereuses, les agitent et doivent être contrôlées. D’où 

l’importance de « protéger » les filles, de les tenir assez « serrées ». 

En migration, les lieux de structuration culturelle des jeunes sont plu-

riels, les normes de genre aussi. Depuis que la supériorité masculine 

n’est plus considérée comme « normale », elle est devenue un enjeu dans 

les fratries et les couples. Avant de séparer les hommes des femmes, ces 

« écarts de normalité » séparent les frères et les sœurs. Des sœurs par-

tagent un sentiment d’une injustice quand leur mère privilégie systé-

matiquement leur frère. Des fêlures apparaissent dans l’affection et les 

solidarités de la fratrie. Des garçons se tournent vers « la mentalité du 

passé » par opportunisme, parce que le présent les dépossède d’une sé-

rie de prérogatives. Adulés dans leur famille, au dehors, ils perdent leur 

position dominante. En réponse, des frères réaffirment ostensiblement, 

dans la vie privée, la valence différentielle des sexes. Ils sont souvent 

soutenus par leur mère qui projette sur eux les images idéalisées d’hom-

mes tout puissants, d’autant plus si la faillite du père est dramatique-

ment perceptible. 
30

Les tensions de genre adolescentes 
Les parents racontent une « vie douce comme le miel » dans leur village 

d’origine. Les relations paisibles entre adolescents auraient disparu en 

terre d’exil. 

Globalement, à l’école, les rapports filles/garçons se délabrent, surtout 

dans les petites classes, où des jeunes filles n’osent pas prendre la parole 

par peur du « tribunal social » masculin. Dans les classes supérieures, il se-

rait possible de « se mêler » mais, dans la cour, les codes du respect et le jeu 

des rumeurs maintiennent les sexes à distance. Dans le quartier, le contrôle 26
 Un petit groupe de réfugiés politiques turcs, laïcs et très scolarisés, est arrivé après les deux coups d’état militaires. 

Tandis que des villageois continuent à émigrer par mariage ou regroupement familial.
27

 Emirdag est aussi le nom d’un arrondissement d’Afyon, province du centre de l’Anatolie, au sud ouest d’Ankara.
28 

Le concept de « valence différentielle des sexes » a été proposé par Françoise HÉRITIER (Masculin, Féminin. 
La pensée de la différence. Paris, O. Jacob, 1996.) Il fait référence à la différentiation et à la hiérarchie entre les sexes. 
Le masculin étant considéré comme supérieur et le féminin comme inférieur.
 	  

29 
Félice dasseto. Texte non publié. 

30 
Pascale Jamoulle, Des hommes sur le fil. La construction de l’identité masculine en milieux précaires, 

La Découverte, 2005.
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familial se renforcerait sur les adolescentes, alors que dans la Turquie moder-

ne, les mentalités évoluent vers l’émancipation des femmes et des jeunes. 

Dans la mentalité traditionnelle, la conduite « sérieuse » des adolescen-

tes, leur retenue et leur discrétion sont des marqueurs essentiels de 

l’honneur et de la respectabilité de leur famille. Leur tenue vestimen-

taire est surveillée. Mettre des hauts talons, porter des jupes courtes, 

se maquiller, se parfumer, passer par les « coins de rue », où les groupes 

de garçons se tiennent habituellement après l’école, sont souvent vus 

comme des formes de provocations. 

La coutume, figée et réinventée en migration, tend à déréaliser les 

femmes, vues comme pusillanimes, débordées par leur sensualité. Il 

en faudrait peu (un SMS suspect, une carte d’absence…) pour qu’une 

jeune fille perde sa réputation et la confiance de ses parents, qu’elle soit 

confinée au foyer et retirée de l’école. Lorsque l’éducation est fondée sur 

des contrôles externes, les filles n’acquièrent pas beaucoup de facultés 

d’autocontrôle, ni d’expérience des codes de la séduction. 

Hors du quartier, disent les jeunes gens, les filles « font n’importe quoi », 

ce qui boucle le cercle des contrôles des frères et des parents. 

à l’école, les relations entre les adolescents sont marquées par l’obli-

gation morale de la virilité des garçons et de la virginité des filles. Les 

garçons, sont raillés tant qu’ils n’ont pas d’expérience sexuelle, tandis 

que les filles sont tenues de préserver leur virginité, sous peine de dés-

honorer leurs familles, déjà durement éprouvées par les blessures de 

l’exil. Ce qui crée des situations de conflits et de mensonges. Ces convic-

tions sur la valence différentielle de la virginité s’enracinent dans les 

savoirs communautaires, transmis par les familles, sous couvert de ré-

férences religieuses. Pourtant, ce savoir coutumier, familial et local sur 

la sexualité en isIam est totalement décalé des textes fondateurs 
31

. La 

pression sociale et le jugement moral de la communauté peuvent peser 

leur poids de souffrance quand les jeunes bousculent l’ordre traditionnel 

du genre. Pourtant, dans la communauté turque, beaucoup de jeunes 

sont révolté(e)s par ces coutumes jugées obsolètes et font évoluer les 

traditions. Une génération de jeunes mères s’apprête à défaire par l’édu-

cation, le conditionnement coutumier, afin de sortir la jeunesse d’une 

situation tendue et absurde. 

Quelques ressorts des crises conjugales et familiales
Dans le monde turc traditionnel des régions rurales et montagneuses de 

l’Est, les mariages sont une affaire de familles. D’abord parce que les al-

liances matrimoniales préférentielles sont endogames, la communauté 

d’Emirdag restant attachée au mariage entre cousins germains. 
32

 En-

suite parce que le système de parenté est communautaire et géronto-

cratique. Les frères, une fois mariés, continuent à cohabiter avec leurs 

parents, sous leur autorité. Ainsi, dans beaucoup de maisons du quar-

tier turc, trois générations cohabitent. En général, les jeunes mariés 

disposent d’un étage de la maison, ou d’une seule chambre. Ils partagent 

les autres pièces avec la famille. Ces modes de vie collective sont enve-

loppants et sécurisants. Ils peuvent aussi devenir des huis clos violents, 

quand les grands-parents dirigent le groupe familial avec autoritarisme. 

Les modèles culturels de la terre d’exil prônent l’émancipation de la jeu-

nesse et la vie en famille nucléaire, ce qui heurte beaucoup d’aînés. 

Dans leur vie privée, les couples évoluent en opérant des tris dans l’héri-

tage du passé et les apports du présent. Les personnes et leurs familles 

se transforment, par essais et erreurs, à partir d’apprentissages hétéro-

gènes, qui se traduisent en actes, en choix de partenaire, de mariage, 

de mode de vie et d’éducation des enfants. Parallèlement aux innova-

tions syncrétiques, mes interlocuteurs assistent au renforcement de 

l’emprise des parents sur le devenir de leurs enfants. Comme si l’ordre 

gérontocratique et patriarcal traditionnel, menacé de dissolution, se ri-

gidifiait, arc-bouté sur ses positions, allant jusqu’à produire des formes 

localisées de violences familiales. Des parents restent très attachés aux 

mariages coutumiers, précoces, arrangés par les familles. Ils craignent 

la dislocation des grandes familles, en terre d’exil, et la déparentèlisa-

tion, à savoir un processus de déchirure, de rupture ou d’exténuation de 

la parenté.
 33

 Certains réagissent à cette menace diffuse, en imposant, 

par force, leurs propres modèles de relation entre les sexes. Les conflits 

intergénérationnels se cristallisent autour du libre choix du conjoint, 

beaucoup de jeunes exprimant une forte opposition aux alliances matri-

moniales convenues « au berceau » et aux mariages forcés.

31
 bouhdiba Abdelwahab, La sexualité en islam, PUF, 1975, p.24

32
 Plus on va vers la Turquie de l’Ouest, vers la mer, plus les communications avec les autres groupes et cultures 

sont développées, moins les jeunes sont mariés aux plus proches. Une étude quantitative indicative menée sous la 
direction d’Altaï Manço montre que dans la communauté turque de Belgique, 25 % des cas les mariages concernent 
les cousins. Il est probable que ces estimations soient sous-évaluées dans le quartier turc, où les traditions sont 
plus opérantes que dans les zones d’habitats plus mixtes. « Mariages, unions et migrations : arrêt sur les niveaux de 
lecture », Altay manço, Agenda interculturel n°245, sept 2006, pp 4 à 6.
33

 Voir à ce sujet : Joseph tonda, « L’enfance africaine entre mysticisme et cynisme », La Pensée, 2008.
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Dans les grandes familles traditionnelles de notre quartier, beaucoup de 

beaux-enfants sont originaires de Turquie. Actuellement, dans la commu-

nauté turque, sept mariages sur dix sont liés aux migrations. 
34

 La pres-

sion aux mariages « arrangés », entre jeunes d’ici et du pays, se renforce. 
35 

Plusieurs interprétations se croisent pour expliquer ce processus.

Poursuivre la chaîne migratoire par le mariage renforce les clans et resser-

re les liens avec la famille d’origine. Ces mariages ménagent aux parents 

une zone de repli et de protection au village, un avantage non négligeable, 

quand on vieillit sans beaucoup de moyens. Des parents ont « le tourment 

des origines ». Ils ont honte parce que « la cour des Belges » a transformé 

leurs enfants, ils ont « oublié d’où ils viennent. » Ils se sentent coupables 

de ne pas avoir su transmettre le génos (les composantes de l’identité 

culturelle originelle), alors que leurs enfants « mélangés », dans lesquels 

ils ne se reconnaissent pas, ne trouvent pas place dans la société belge. 
36 

La « pureté turque » du conjoint importé guérira les blessures de l’exil et 

construira des petits enfants solides psychiquement. De plus, beaucoup 

de parents n’arrivent plus à exercer leur autorité traditionnelle. Ils pensent 

qu’un cousin du village va les aider à « serrer la vis », tandis qu’une « fille de la 

montagne » s’intégrera mieux dans la grande famille. 

D’autres parents aiguillent leur fille sur un mariage avec « un Turc de là-

bas » pour qu’elle reste sous leur toit, qu’elle échappe à l’asservissement 

d’un époux dominant et d’une belle-famille. Mais cet objectif peut fa-

cilement se retourner contre la jeune fille quand le conjoint s’est marié 

« pour les papiers ». Beaucoup de mariages ont lieu pendant les vacances, 

à cause des « coups de foudre » et des rêves d’émigration. Les cousins qui 

émigrent par mariage sont souvent peu scolarisés. Des parents envoient 

en Europe leurs fils les moins qualifiés en espérant qu’ils puissent acquérir 

un meilleur statut social. Cependant, arrivés en Belgique, ces jeunes ma-

riés peuvent vivre de graves désillusions. Hébergés par leur belle-famille, 

des beaux-fils se sentent étrangers en Belgique et dans leur propre foyer. 

Ils disent être « mal vus », dévirilisés, par leur classe d’âge. 
37

 Des jeunes 

épouses, qui se sont mariées par obéissance à la famille, essaient de mi-

nimiser la place de leur mari dans leur vie. Elles estiment avoir payé assez 

cher le droit à l’auto-détermination. Quand ils sont déçus par l’exil, privés 

de leur enveloppe originelle et de leurs repères, ces hommes sont perdus 

et vivent une véritable crise identitaire. 

La belle-fille importée a le statut le moins enviable. Ces cousines arrivent 

du pays avec des espérances souvent démesurées. Certaines sont très 

scolarisées. Elles se sont mariées avec un Turc de Belgique dans une visée 

émancipatrice. Elles voulaient un mari « moderne », « occidentalisé », une 

famille nucléaire et une liberté de mouvement. Une fois ici, beaucoup dé-

couvrent un garçon traditionnel, très ancré dans sa famille. Le malheur 

et l’enfermement attendent souvent la fiancée importée, surtout si elle 

doit vivre avec des beaux-parents, qui contrôlent ses faits et gestes et ses 

relations. Sous la coupe des belles-mères, des belles-filles sont enfermées 

et utilisées pour faire le ménage et servir la famille. 
38

Dans la vie quotidienne, les tensions deviennent parfois insupporta-

bles. Dans la coutume, la relation de la belle-fille avec la belle-mère est 

très proche, intriquée et asymétrique. Si elle travaille, elle doit remettre 

son salaire à ses beaux-parents et servir leur famille. En cas de divorce, la 

belle-fille récupère rarement son épargne et les grandes familles laissent 

difficilement partir les petits-enfants. Les représentations traditionnelles 

sont implacables à ce sujet, les enfants appartiennent au groupe familial 

du mari. Quand le fils répond par le fatalisme et la soumission à la volonté 

despotique de ses parents, il y a beaucoup de crises et de séparations. 

Conclusions : Les conflits de normes de genres
Pour mes interlocuteurs, la question de la validité des normes en ma-

tière de genre est centrale. Entre leurs différents lieux de vie, les injonc-

tions communautaires et religieuses, les influences de l’école, des pairs 

et des médias, les jeunes émigrés tentent de se construire une échelle 

de valeurs personnelles. Tandis que beaucoup d’adultes s’arriment à leur 

propre système de références hérité du passé. Les uns et les autres ques-

tionnent la prééminence des garçons dans les familles, les contrôles sur 
34

 « Mariages, unions et migrations : arrêt sur les niveaux de lecture », A. manço, Agenda interculturel 245, sept 
2006, p 4 à 6.
35

 Sur ce point, les résultats de deux enquêtes quantitatives indicatives concordent et se répondent. L’une a été coor-
donnée par Altaï Manço (IRFAM, ULG, 1995) et l’autre réalisée, 10 ans plus tard, par Franck Caestecker (Université de 
Gand, Huwelijksmigratie, een zaak voor de overheid ?, éd Acco, 2005).
36 

Fethi benslama, « Identité et exil cosmopolite », conférence donnée le 17/11/06, à Bruxelles, organisée par le 
Réseau d’aide aux toxicomanes. 

37 
Ertufirul TAç, « L’immigration matrimoniale turque en Belgique : perspectives psychosociales », in A. et U. Manço 

(eds), Turquie : vers de nouveaux horizons migratoires ?, IRFAM, 2007, p. 246
38

 kelec Necla, La fiancée importée, Éditions Jacqueline Chambon, 2005.
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les jeunes filles, les formes de mariages, les choix du conjoint, les modes 

de vie de famille… « Où est la norme ? » s’inquiètent mes interlocuteurs. 

Les jeunes rencontrés se bricolent des rêves et des conduites changean-

tes, opérant des choix labiles et pragmatiques dans les systèmes de réfé-

rences, souvent contradictoires, qui structurent leurs identités plurielles. 

Ces jeunes progressent dans la vie en produisant de multiples transac-

tions/combinaisons inédites à partir des différentes facettes d’eux-mê-

mes, pour préserver certains héritages du passé et satisfaire leurs désirs 

contemporains. S’inventer autre sans se déraciner produit des logiques 

complexes, hybrides, souvent inclassables, étranges pour un observateur 

extérieur. D’ailleurs, à peine les a-t-il saisies, qu’elles ont déjà changé. 

Cependant, malgré les bricolages innovants de l’exil, les conflits de 

normes de genre affectent durement les vies privées. Quand les modè-

les genrés coutumiers (souvent réinventés en migration), et ceux de la 

société d’accueil sont de natures différentes, ils entrent en conflit. Ce 

qui expose les enfants aux risques transculturels (liés au passage d’un 

univers à l’autre). Ainsi, la transmission de la valence différentielle des 

sexes et des formes patriarcales de gouvernance des grandes familles 

communautaires n’est plus possible telle quelle en migration. En ce 

sens, l’exacerbation des contrôles familiaux dans les quartiers ghettos 

est probablement une forme de résistance au changement. Des jeunes 

filles sont condamnées à un idéal de « pureté » anachronique. Certaines 

font l’objet d’arrangements matrimoniaux autoritaristes, sensés pro-

téger les micro-communautés des mélanges culturels. Leurs corps por-

tent alors leurs désespoirs et leurs colères froides. Des tensions de genre 

traversent le quartier, l’école et les familles. Elles alimentent les discor-

des dans les familles, où des frères et sœurs entrent dans des rivalités 

dures et excluantes. La surveillance et l’étiquetage moral qui pèse sur les 

jeunes filles déforcent les solidarités filles/garçons, diminuant les occa-

sions de mieux comprendre l’autre sexe, de pacifier ses relations avec 

lui. Les couples et les familles sont tout aussi fragilisés dans l’espace mi-

gratoire. Lorsqu’elles sont organisées en dehors du contenant culturel 

qui les rend possibles, les unions imposées par les parents peuvent avoir 

des conséquences catastrophiques. Les conflits intergénérationnels 

s’exacerbent alors, et mettent à mal la qualité de la vie dans les « grandes 

maisons ».   Article issu de l’ouvrage de Pascale Jamoulle « Fragments d’intime. 

Amours, corps et solitudes en marges urbaines » - éd. La Découverte - publication 

prévue fin janvier 2009.

La famille immigrée face à la crise de l’autorité
Reza KAZEMZADEH
Psychothérapeute 
asbl Exil 

Le fonctionnement normalisé de la plupart de ces familles dans le passé 

a attiré mon attention, et m’a rendu prudent dans ma manière d’iden-

tifier et d’interpréter leur dysfonctionnement actuel dans leur nouveau 

contexte de vie, qui est celui de l’immigration. C’est pourquoi, je me suis 

intéressé à ce que j’appelle « une crise au sein de la famille due au chan-

gement du contexte écologique ». 

Cette perte de l’environnement écologique, en particulier l’absence de la 

famille élargie, exige une réorganisation de la structure du noyau fami-

lial au niveau des fonctions et des rôles de chaque membre de celle-ci et 

de la possibilité de pouvoir adopter de nouvelles stratégies.

La crise au sein de la famille
Un changement important qui se développe de manière progressive et 

avec le temps, concerne les rôles des différents membres de la famille 

qui étaient définis auparavant de façon si claire et quasi immuable en-

tre les différents membres de la famille.

Le père qui était généralement le chef de la famille avait une fonction 

économique majeure. C’était à lui d’assumer financièrement les charges 

de la famille. Il lui revenait d’assumer la responsabilité de prendre les déci-

sions importantes concernant la famille. Il remplissait aussi une fonction 

de médiateur entre le monde extérieur, donc la société, et la famille.

Dans la vie quotidienne, en Belgique, par contre le père reste de plus en 

plus à la maison. Il ne sait plus pour quelle raison sortir et il a beaucoup 

de mal à comprendre et à gérer les procédures compliquées concernant 

sa nouvelle situation en Belgique. Le monde extérieur et les difficultés 

innombrables qui l’attendent à l’extérieur ne le motivent pas à sortir et 

à se retrouver face à ses incapacités et à son impuissance.

De son côté, la femme qui s’occupait auparavant de la vie de tous les 

jours, de l’ordre et du maintien de la maison, et surtout de l’éducation 
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des enfants, lorsqu’elle se retrouve en Belgique, commence, petit à petit, 

et par la force des choses, à étendre ses activités au monde extérieur. 

Elle se plaint souvent d’une surcharge de travail autant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de la maison, mais elle y trouve plus de liberté aussi.

L’enfant ou l’adolescent, une fois en Belgique, est vite intégré dans la 

société par le biais de l’école et l’apprentissage de la langue. L’appren-

tissage de la langue et sa connaissance progressive de l’environnement 

lui attribuent souvent la place de médiateur. Il accompagne ses parents 

dans leurs démarches administratives, il devient l’interprète quand les 

professionnels ne sont pas en mesure de bénéficier d’un traducteur pro-

fessionnel. Cela octroie à ces enfants d’abord un rôle singulier, celui d’in-

termédiaire entre le monde intérieur et l’extérieur, un rôle de facilita-

teur pour les parents et d’informateur pour les intervenants extérieurs, 

et aussi une position symétrique dans certaines situations vis-à-vis de 

leurs parents, par exemple le fait d’être au courant des difficultés de la 

famille peut impliquer pour eux une prise de connaissance des difficul-

tés des adultes. Cela implique une inversion de leur rôle au sein de la 

famille : ce sont ses parents qui ont besoin de lui et non l’inverse. Dans 

ce cas, nous avons à faire à des enfants parentifiés.

L’absence de la famille élargie
En plus de cette confusion des rôles et des positions de chacun, dues 

à l’adaptation particulière des membres de la famille à leur nouveau 

contexte de vie, un autre élément intervient dans le même sens, lui, est 

dû à l’absence de la famille élargie.

Membres fantômes : Cela me fait penser à ce fameux concept du « mem-

bre fantôme », bien connu des médecins. Les personnes qui ont eu le 

malheur de perdre un membre de leur corps nous racontent que long-

temps après la perte de leur membre, ils ont des réflexes et continuent à 

réagir comme si leur membre existait encore.

Les immigrés, eux aussi, au départ, se trouvent un peu dans cette situa-

tion et d’une manière plus radicale. Ils sont eux aussi comme amputés 

de leur contexte et lieu de vie naturel. C’est une perte autant instantanée 

et brusque que traumatisante. Eux aussi continuent à vivre, à réfléchir, 

à agir, comme s’ ils se trouvaient encore dans le même espace-temps.

Il y a là la question du signifiant et de ce qui donne du sens aux actes 

et aux attitudes des personnes. L’immigré transporte son espace et son 

temps-fantôme avec lui. Il agit, réagit et se comporte ici en fonction 

d’un espace et d’un temps intériorisé dans son psychisme qui vient d’un 

ailleurs. C’est ce transfert qui lui permet encore de continuer à vivre 

dans une continuité propre à sa culture d’origine. Pour que les choses 

autour de lui continuent à faire sens, pour qu’il arrive à continuer son 

histoire, à suivre son chemin, ou tout simplement à survivre, il a besoin 

de ses repères intérieurs, de ses contenants de pensée, dont certains 

sont devenus fantomatiques, du fait qu’ils ne correspondent plus à la 

réalité dans laquelle il vit. 

à ce niveau, l’absence de la famille élargie est l’absence de ce « bouclier 

protecteur » que constitue la famille élargie.

Les fonctions de l’autorité et de la proximité : Les liens étroits qui unis-

saient auparavant la famille nucléaire avec la famille élargie font que cer-

taines fonctions parentales sont partagées entre les deux. En voici une 

illustration : dans les sociétés occidentales, l’autonomie de la famille 

nucléaire vis-à-vis du reste de la famille est à un tel point important que 

presque toutes les fonctions parentales importantes sont attribuées aux 

deux parents, père et mère. Par exemple, si le père représente l’autorité et 

qu’il est, comme peuvent le dire les psychanalystes « le garant de la loi », 

on lui demande autant d’être très proche de ses enfants que d’établir une 

relation affective forte dès la naissance de l’enfant. Cela signifie qu’il doit 

assumer les deux fonctions de l’autorité et de la proximité.

Cette structure dans l’attribution des rôles n’est pas le cas partout. Dans 

mon travail clinique avec des populations provenant de pays musul-

mans, j’ai souvent remarqué que ces deux fonctions étaient partagées 

entre deux membres de la famille dont l’un ne faisait pas partie de la 

famille nucléaire et appartenait à la famille élargie. Par exemple, face 

au père qui représente souvent, avec le soutien de la mère, l’autorité, 

il existe en revanche un oncle, souvent issu du côté de la mère, qui ac-

complit la fonction de proximité auprès des enfants. Cet oncle est celui 

chez qui les enfants peuvent se plaindre sans courir le risque ni de se voir 

réprimander ni de voir ses parents disqualifiés.

Dans le contexte de l’immigration, ces familles vivent dans un stress 

sans précédent, ce qui amène parfois l’enfant aîné de la famille à se re-

trouver tout désigné pour remplir cette fonction. C’est ainsi qu’il prend 

la place de « l’enfant parentifié » qui doit jouer le rôle de médiateur en-

tre ses parents. En résumé,dans mon exemple, en l’absence du triangle 
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naturel Père-Oncle maternel-Mère, un autre triangle, qui implique l’en-

fant, prend le relais pour tenter de conserver un équilibre entre les forces 

de cohésion – individualisation. 

Ce changement implique une conséquence majeure à un autre niveau, 

dans la différence entre une situation où la personne ressource, issue 

de la famille élargie et qui se situe donc à l’extérieur de la famille nu-

cléaire, cède la place à un ou même parfois deux membres internes à 

la famille. C’est souvent par ce genre de mécanisme de régression qu’on 

peut observer un repli de la famille sur elle-même, qui cherche en son 

sein même à trouver un équilibre interne, indépendamment du monde 

extérieur. Et il résulte de ce fait une surenchère des communications et 

des procédures entre les membres de la famille. Dans de telles circons-

tances, la famille peut facilement en arriver à une surcharge et n’avoir 

plus les ressources nécessaires pour s’adapter et évoluer face à la situa-

tion de crise. 

Il est aussi possible qu’en l’absence d’un membre de la fratrie disposé à pren-

dre en charge cette fonction, cette place soit, à un moment donné, attribuée 

à un professionnel du champ social. Dans ce cas, le travailleur social est censé 

remplir la fonction que remplissait jadis la famille élargie. 

La difficulté à maîtriser le monde extérieur et la perte de l’appui de la famille 

élargie, qui affaiblit l’autorité du père, (axe vertical), peut le mener à recourir 

à des comportements violents, accentués aussi par l’absence de médiateurs, 

ou dans le sens opposé vers une position passive et démissionnaire. 

Mariage arrangé comme stratégie
Dans un deuxième temps de la vie en Belgique, marqué par un retour à 

certains éléments de la tradition, la question de mariage arrangé peut 

être comprise comme une réponse à la crise écologique que vivent ces 

familles dès leur arrivée en Belgique. Face à ce malaise, les parents, pour 

solidifier leurs positions, peuvent chercher recours dans les coutumes et 

traditions, mais d’une manière plus stéréotypée et rigide. 

Trois raisons pour un mariage arrangé :

Ñ	 Renforcer l’axe vertical de l’autorité ;

Ñ	� Tentative de reconstruction de « la famille élargie imaginaire » 

sur base de ce qu’ils ont connu au pays. Dans ce cas parfois l’en-
dogamie familiale pratiquée au pays cède la place à l’endoga-
mie ethnique dans le pays d’accueil ;

Ñ	 Soutenir économiquement les parents. 

ATELIERS

Ñ �Mariage et migration

Ñ Mariages endomixtes�

Ñ �éducation à la vie affective et sexuelle

Ñ �le rôle éducatif des parents
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« Mariage et migration » : comprendre les enjeux, 
accompagner les familles et les jeunes  autour 
des sujets des mariages intra-communautaires 
et les projets conjugaux des jeunes. 

Animé et rapport par 

Nuran CIÇEKÇILER, 
Psychologue au Groupe Santé Josaphat 
Promoteur de l’outil de sensibilisation et de prévention « Mariage aller-retour », 

& Jamila MOUSSAOUI
Psychologue clinicienne, auteure d’une recherche sur les « mariages endo-mixtes »

Cet atelier a permis au Groupe Santé Josaphat, centre de planning 

familial, de présenter un outil de sensibilisation et de prévention créé en 

2006 : un coffret pédagogique et un film réalisés grâce au soutien de la 

Fondation Roi Baudouin et de la Direction de l’Égalité des Chances de la 

Communauté Française. 
39

 

« Mariage : aller-retour » se veut être un outil qui suscite le débat et le dia-

logue. Le film s’adresse aux jeunes et à leurs familles. à travers différents 

témoignages, l’objectif est d’ouvrir la question, d’amener une réflexion 

personnelle, d’interroger les croyances, valeurs, traditions… et peut-

être d’amener d’autres possibles.

Le cahier pédagogique qui accompagne le film est destiné aux profes-

sionnels et fournit des éléments de contexte dans lequel s’inscrit la pro-

blématique du « mariage et migration ». Il s’agit d’une part, d’un apport 

théorique-histoire de l’immigration, différentes approches culturelles 

du mariage et du couple, quelques définitions, mariage arrangé, forcé…, 

et d’autre part, des pistes d’animation et de références relatives à la thé-

matique. 

Cette démarche de prévention et de sensibilisation s’inscrit pour le 

Groupe Santé Josaphat dans une longue pratique d’actions de préven-

tion et de projets collectifs.

39
 Le coffret « Mariage : aller-retour » est diffusé par : 

CEDIF – Place de la Tulipe 34 à 1050 Bruxelles, Tél. : 02.502.68.00, cedif@planningfamilial.net
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Il s’agit pour le Groupe Santé Josaphat et ses partenaires de refuser l’in-

dividualisation des questions qui ont des causes sociales, économiques 

et culturelles et de ne pas cloisonner les réponses apportées au seul sec-

teur de l’Aide aux Personnes.

Les actions collectives visent à augmenter les capacités du public à mieux 

utiliser ses ressources propres, ainsi que celles de son environnement.

Un autre outil de sensibilisation et de prévention est en cours de réa-

lisation. Il s’agit d’une brochure visant à informer les jeunes sur les ris-

ques des mariages précoces et précipités, ainsi que des mariages forcés. 

Cette brochure s’intitule « Temps de vacances : temps de mariage ». Elle 

a pour ambition d’informer les jeunes de manière à les inciter à réfléchir 

et à prendre des décisions de manière autonome. Elle doit aussi permet-

tre de réaliser des animations, des séances d’informations dans les éco-

les et les associations. 

La brochure est le résultat d’un partenariat conclu en 2007 entre le Minis-

tre de l’Intégration sociale et de l’égalité des chances de l’époque, Mon-

sieur Christian Dupont, l’Institut pour l’égalité Hommes, Femmes et le 

Centre pour l’Égalité des chances et la Lutte contre le Racisme. Ils ont 

tous deux accompagné le projet.

« Steunpunt Allochtone Meisjes en Vrouwen », pour le côté néerlando-

phone et le Groupe Santé Josaphat 
40

 pour le côté francophone se sont 

engagés à réaliser des animations pendant les mois de mai et juin 2008 

pour évaluer l’impact de la brochure avant une diffusion et une compa-

gne prévue en décembre 2008  
41

L’atelier s’est poursuivi par l’intervention de Madame Jamila Moussaoui, 

psychologue, sur les mariages endo-mixtes marocains. Elle a introduit une 

dimension plus « politique » et a permis de venir en complément aux confé-

rences de la séance plénière. En effet, Madame Jamila Moussaoui insiste 

sur l’instrumentalisation du mariage à des fins migratoires. Le regroupe-

ment familial est une des seules voies pour l’immigration légale vers l’Eu-

rope et cela augmente la pression matrimoniale exercée sur les jeunes.

En introduisant le concept de l’endo-mixité (voir son intervention), Ma-

dame Moussaoui se propose de combler un vide conceptuel pour dési-

gner les couples dont l’un est issu de l’immigration et l’autre est arrivé 

récemment par le mariage (regroupement familial).

Elle nous expose sa recherche qui lui a permis de mettre en lumière l’exis-

tence d’une triple épreuve pour les candidats au mariage endo-mixte : 

l’exil, la distance culturelle et le fondement matrimonial.

Et enfin, le débat animé et diversifié qui a suivi la projection et l’exposé 

a été le reflet de la complexité des situations et des opinions, dont voici 

un aperçu très subjectif.

Pourquoi cette approche du mariage et dans le cadre de la migration par 

des professionnels ? En mettant sous tension les « normes et les valeurs » 

de la société d’accueil (libre détermination, choix individuel,…) et les 

traditions, croyances des communautés, ne risque-t-on pas de « figer » 

les perceptions ?

Nos actions sont-elles suspectes d’interventionisme dans le domaine 

du privé (mariage, vie de couple,…), qu’est-ce qui les légitimise ?, com-

ment quantifier le phénomène des mariages forcés ? La frontière entre 

les mariages forcés et les mariages arrangés n’est pas toujours claire et 

facile à comprendre, la notion du consentement apparaît fragile alors 

qu’il existe des contraintes affectives.

Si beaucoup de jeunes issus de l’immigration arrivent à composer entre 

leur histoire, leurs traditions culturelles et familiales et la vie occiden-

tale en s’épanouissant avec leurs multiples identités, d’autres sont de-

mandeurs d’un « retour aux sources », le fonctionnement communautaire 

leur apportant sécurité et reconnaissance. Le choix d’un(e) conjoint(e) 

venu(e) du pays d’origine des parents est rassurant face aux incertitudes 

de la construction de leur identité « de jeune issu de l’immigration ».

Plusieurs intervenants insistent sur l’importance d’une approche plus 

globale des difficultés des jeunes. Notamment en questionnant la réus-

site scolaire, l’accès à l’emploi,… Enseignants et médiateurs scolaires 

témoignent que c’est quand il y a échec scolaire qu’on parle de mariage 

et que la pression sociale et familiale est la plus forte (surtout pour la 

jeune fille).

40
 En collaboration avec le SIPS à Liège et le Collectif Contraception à Charleroi

41
 Plus d’infos sur www.kbs-frb.be
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Mariages endomixtes marocains
Jamila Moussaoui
Psychologue clinicienne

Les générations issues de l’immigration marocaine en âge de se ma-

rier sont une réponse au désir de régularisation de beaucoup d’hommes 

et de femmes cherchant à quitter le Maroc, ce qui donne naissance à 

un véritable marché matrimonial en immigration. Quand bien même, 

l’amour et l’envie de fonder une famille existent dans l’esprit des deux 

conjoints, les mariages qui en découlent sont caractérisés par de gran-

des incertitudes. Il n’est plus de fête marocaine où les conversations ne 

sont égrainées par les désastres matrimoniaux de tel(le) fille ou fils de 

telle ou tel. La « hachouma » 
42

 a laissé place à une quasi banalité.

Les premiers installés n’ont jamais la garantie d’avoir réalisé des unions 

assises sur d’autres fondements que les exigences de l’entrée en immi-

gration. C’est ainsi que nous entendons souvent la formule « juste pour 

les papiers » qui devient explicative, justificative de tous les écarts, de 

tous les malentendus au sein de ces couples. Quelques familles seule-

ment se hasardent à remettre en cause la compatibilité des conjoints 

mais le doute subsiste.

L’instabilité de ces mariages a engendré beaucoup de colères et de ran-

cœurs chez les familles touchées ainsi qu’une triste impression d’avoir 

été trompés par l’un des leurs, tromperie vécue de manière d’autant 

plus dramatique lorsque il s’agit d’union entre cousins. Chaque dispute 

conjugale devient alors une affaire de familles. Celles-ci tentent de rac-

commoder leurs enfants mais le rôle traditionnel de réconciliation n’a 

malheureusement plus l’effet d’antan. Le respect de la parole des aînés et 

des parents suffisait autrefois à calmer les ardeurs des conjoints. Dans 

l’espace migratoire, cette valeur ne semble plus être honorée ; les époux 

n’hésitent pas à répondre à leur mère et à leur père et les formules reli-

gieuses ou autres proverbes traditionnels ne sont plus d’aucune aide.

En conclusion : cette rencontre a permis de mettre en lumière, si néces-

saire encore, le besoin des professionnels d’avoir des espaces d’échanges, 

de concertation, voire de formations. En contact avec les jeunes et leurs 

familles, ils sont en première ligne pour accueillir leurs questions, voire 

leur souffrance… et nous savons combien il est important pour les jeunes 

de rencontrer des adultes qui peuvent les aider à cheminer, à trouver des 

réponses appropriées et ajustées à leur situation.

Poursuivre cette journée par d’autres rencontres semble répondre à une 

forte demande. Avoir des politiques « transversales »,(écoles, centres 

PMS, plannings familials, associations de jeunes...) pour programmer 

des animations « vie affective et sexuelle », créer des espaces de paroles, 

donner des informations pour les jeunes ou encore favoriser les espa-

ces de dialogues intergénérationnels, utiliser les relais associatifs (édu-

cation permanente, cohésion sociale, espaces communautaires) pour 

ouvrir les débats sont des pistes à suivre. 

42
 Hachouma = honte
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Pourtant se marier reste pour beaucoup une fin en soi. Dans le référen-

tiel religieux, encore indissociable du contexte social, le mariage est 

décrit comme « la moitié de la religion ». C’est en se mariant qu’un bon 

musulman parfait sa foi. Le retour aux sources présente entre autres la 

garantie pour les familles d’un mariage respectant les règles religieuses 

et traditionnelles où l’épousée venant de là-bas sera vierge et l’époux du 

pays un « rajl ». 
43

Un nouveau concept : « l’endomixité »
Une étude 

44 
sur les difficultés rencontrées par ces couples a été réalisée 

à partir de récits de vie émanant de conjoints d’origine marocaine et qui 

sont,soit issus de l’immigration,soit installés en Belgique suite au ma-

riage. Face au vide conceptuel en ce qui concerne la désignation de ces 

unions, elle propose en partant de l’analyse des termes sociologiques 

couramment utilisés, un concept nouveau, celui de l’ « endomixité ». 
45

 

Donner un nom spécifique semblait urgent afin de répondre à l’incon-

fort verbal et écrit généré mais aussi afin de rendre compte de la dyna-

mique interne particulière à ces couples, une dynamique qui conjugue 

à la fois un écart et un rapprochement.

L’absence de terminologie s’explique en partie par la relative récence de 

ce modèle matrimonial puisqu’il concerne la période du début des an-

nées 1980 (arrivée au mariage des générations marocaines ayant grandi 

en Belgique) et se poursuit aujourd’hui. Mais ce qui est encore plus ré-

cent, c’est l’attention qui lui est portée par la société. Cette réalité a été 

trop longtemps négligée dans sa spécificité alors qu’elle mérite toute no-

tre attention à cause de sa complexité et de sa fragilité. Le vide concep-

tuel a participé en partie à entretenir une certaine confusion tant dans 

l’esprit des conjoints impliqués que dans ceux des intervenants sollici-

tés. Dès lors où le phénomène nouveau est connu, sa reconnaissance 

identitaire et fonctionnelle nécessite sa nomination.

Une triple épreuve
Les résultats de la recherche ont démontré que le mariage endomixte 

marocain est caractérisé par l’existence d’une triple épreuve à savoir 

« l’épreuve de son fondement », « l’épreuve de l’exil » et « l’épreuve de la dis-

tance culturelle ».

a / L’épreuve du fondement matrimonial
Ñ	� L’attrait de l’Occident est à l’origine de nombreux de ces maria-

ges. S’il est l’objectif unique du conjoint migrant, souvent une 

fois la régularisation obtenue, il y a divorce. Il s’apparente donc 

très fort au mariage blanc à la différence que dans le premier, il 

n’y a pas toujours de contrat clair, réfléchi et discuté entre deux 

individus consentants en quête tous deux d’un certain profit so-

cial, économique ou personnel. Les victimes sont très souvent 

des femmes qui vivent une véritable souffrance psychologique 

liée au sentiment d’avoir été utilisées et humiliées. Dépres-

sions, somatisations et bouffées délirantes sont les troubles les 

plus fréquemment rencontrés chez ces femmes. La vengeance 

devient alors à leurs yeux la seule voie possible pour retrouver 

la paix de leur âme.

Ñ	� Le mariage peut être aussi une fin en soi pour le migrant ou 

encore venir doubler ce désir de régularisation. C’est alors une 

manière pour le primo-arrivant de réaliser une ascension socia-

le qui lui permettrait de concrétiser un projet familial qu’il ne 

pourrait satisfaire en restant au pays vu sa situation financière 

très précaire. Choix amoureux ou stratégique, le doute envahit 

les esprits et vient souvent empoisonner la relation conjugale. 

Le conjoint migrant honnête dans ses intentions est à son tour 

humilié par les propos de l’autre qui, dès le moindre conflit, 

n’hésite pas, pour le blesser, à utiliser cette arme du « tu m’as 

épousé(e) juste pour les papiers ».

Ñ	� Le mariage peut aussi être le résultat d’une pression familiale 

subtile ou manifeste sur l’un ou l’autre conjoint, voire les deux. 

Rappelons que le libre choix du conjoint est loin d’être une no-

tion évidente étant donné les nombreux déterminismes dont il 

fait l’objet. Quoi qu’il en soit, on ne doit pas trop vite conclure à 

un échec systématique de ces mariages.

Ñ	� Le mariage peut encore répondre chez le conjoint issu de 

l’immigration à une dualité vécue entre origine et modernité 

et qui se concrétise dans cette recherche inconsciente chez 

43
 L’homme dans toute sa masculinité

44
 « Mariages endomixtes marocains – Du chant des sirènes aux alliances éclatées », Moussaoui J., publication 

prévue chez L’Harmattan
45

 L’usage de ce concept peut évidemment être appliqué à d’autres origines et à d’autres lieux de vie du couple. 
Si nous parlons ici de couples endomixtes belgo-marocains, nous pourrions aussi parler de couples endomixtes 
belgo-turques, franco-algériens etc… L’endomixité est qualifiée ainsi par le pays d’installation et ensuite par le pays 
d’origine des conjoints. 
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l’immigré à trouver en l’autre une partie de lui-même, celle-là 

même qu’il a reçue en héritage et qu’il souhaiterait rencontrer 

en faisant appel à une projection narcissique inconsciente. 

Le choix du conjoint dans l’endomixité basé sur le processus 

même d’idéalisation et de désidéalisation est influencé par le 

groupe et la culture. Si l’Occident développe des valeurs favo-

risant l’épanouissement individuel, les sociétés traditionnelles 

sont marquées quant à elles par des valeurs communautaires. 

Celle ou celui qui a grandi en Europe aura des pensées et des 

comportements qui seront influencés à la fois par ses origines 

et son pays d’adoption. La prédominance de l’un ou l’autre sys-

tème de valeurs dépendra entre autres du cadre culturel dans 

lequel la personne se trouve. L’idéal du moi individuel sous 

l’emprise du contexte culturel originel pourrait être remplacé 

par l’idéal du moi groupal. C’est sans doute ce qui se passe lors-

que en vacances au pays de ses ancêtres, la personne est dévê-

tue et revêtue progressivement par le groupe et s’engage dans 

le mariage. Au retour des vacances, le bouleversement se fait 

alors dans l’autre sens et c’est souvent le désenchantement. 

Par ailleurs, cette quête de l’origine peut s’avérer être un projet 

bien réfléchi. En effet, nombreux sont les hommes issus de l’im-

migration qui aspirent à trouver une épouse vierge, pure, tradi-

tionnelle, à l’image de leur mère. Et même s’ils fréquentent des 

jeunes filles en Belgique, ils ne peuvent concevoir que ces derniè-

res deviennent un jour leur femme et la mère de leurs enfants.

b / L’épreuve de l’exil
Ñ	� à l’épreuve de la découverte de l’autre vient se doubler l’épreu-

ve de l’exil. Le migrant doit faire face à l’expérience de la perte 

et est confronté à des adaptations multiples ce qui le plonge 

parfois dans la dépression. Le voyage migratoire ne concerne 

pas uniquement la génération qui la vit ; il constitue aussi un 

événement signifiant pour les générations suivantes qui nais-

sent en terre d’exil, et cela à titre d’héritage culturel et psychique. 

Lorsque c’est l’époux qui immigre, les règles de « virilocalité » 
46

 

sont mises entre parenthèses car contrairement à la tradition, 

dans l’immigration, c’est le groupe de l’épouse qui maîtrise 

l’espace social et familial. Ces hommes, redevables de leur si-

tuation en immigration, sont dès lors soumis aux règles de la 

famille immigrée. Castré, l’homme vit souvent très mal cette 

épreuve.

c / L’épreuve de la distance culturelle
Ñ	� Les conjoints peuvent aussi vivre une certaine distance par 

rapport à leur culture d’origine, distance qui peut être diffé-

rente pour l’un et pour l’autre. Il apparaît alors que croire être 

de la même culture peut être un piège en termes de compré-

hension et d’acceptation des rôles. Amour, respect, fidélité sont 

des mots parmi tant d’autres qui sont loin d’avoir le même sens 

pour chacun des époux. Loin d’en être conscients, un dialogue 

de sourds s’installe empêchant toute communication positive 

conduisant au dépassement des conflits.

Ñ	� De nouvelles revendications chez la femme marocaine viennent 

bouleverser le système familial traditionnel. Aujourd’hui, elle re-

vendique le droit d’être heureuse dans son couple : elles n’accepte 

plus d’être battue ou de voir son époux traîner dans les bistrots. Et 

pour y parvenir, elle a développé de nouvelles ressources : l’auto-

nomie financière, le savoir, une vie sociale… Il s’agit là d’une révo-

lution intellectuelle et morale progressive parfois silencieuse que 

le conjoint a très souvent du mal à accepter.

Réfléchir la prévention et l’aide psycho-socio-juridique
Un accompagnement adapté tant sur le plan psychologique que socio-

juridique a ici tout son sens et doit être réfléchi en fonction des étapes 

de la vie conjugale des époux en souffrance.

Ñ	 �Prévenir pour ne pas subir
La précipitation avec laquelle beaucoup d’hommes et de femmes 

d’Europe concluent l’acte de mariage notamment en période de 

vacances est très interpellante. Rappelons que religieusement, il 

ne peut y avoir de proximité physique sans mariage même si cette 

règle n’est pas toujours respectée ni au pays ni en Occident.

La distance géographique vient ajouter une complication supplé-

mentaire aux rencontres. Le rapprochement n’existe que le temps 

des vacances et est loin d’être vécu librement. Et lorsqu’en plus 

l’amour s’en mêle, les regards se voilent et la raison laisse toute la 

place au coeur. Quand le voile tombe, la réalité est très difficile à 
46

 Le couple s’installe dans le clan du mari.
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vivre pour tous ceux qui pensent avoir été utilisés à des fins admi-

nistratives.

La question qui se pose ici est : comment éviter en amont de tels 

désastres ? La réponse réside certainement dans une réflexion glo-

bale de la problématique. La fermeture des frontières a engendré 

des conséquences désastreuses qui ont abouti à des impasses hu-

maines et politiques. Les mariages simulés et mariages forcés sont 

très largement débattus sur la scène sociétale et une forme de ré-

pression législative et policière s’installe se laissant elle-même al-

ler à quelques dérives. C’est ainsi que de vrais couples subissent les 

effets pervers de mesures restrictives et abusives. Si la lutte contre 

la fraude vise l’intérêt national et européen, elle ne tient pas compte 

de la souffrance des hommes et des femmes non conscients de l’ins-

trumentalisation de leur mariage par le conjoint qui rêve d’un ave-

nir meilleur et qui ne peut y accéder que par ce moyen pernicieux. 

Est-il possible de détecter administrativement cette forme d’abus 

sans abuser ? La solution au problème ne se trouve certainement 

pas dans la réponse à cette question mais ailleurs ; elle est à cher-

cher dans la gestion européenne des flux migratoires et dans le dé-

veloppement de partenariats avec les pays d’origine.

Cette réflexion politique ne doit bien évidemment pas empêcher 

un travail de sensibilisation et d’information destiné aux person-

nes directement concernées. Il s’agit de multiplier les actions de 

prévention notamment dans les écoles afin de toucher les jeunes 

mais aussi leurs familles. L’objectif est de permettre que s’ouvre un 

débat libre sur la question du mariage et d’amener une réflexion 

critique et constructive. Des groupes de rencontres et de paroles 

destinés aux parents doivent être encouragés.

Les difficultés des mariages endomixtes sont aujourd’hui bien 

connues par la plupart des générations issues de l’immigration et 

des parents. Par contre, les mécanismes à l’origine de ces engage-

ments sont loin d’être toujours conscients ou avoués. Il est donc 

essentiel de favoriser un travail d’introspection et de conscienti-

sation. Quels sont les mythes qui fondent de tels mariages ? Com-

ment promouvoir la démystification ?

Les professionnels d’horizons différents en contact direct ou indi-

rect avec les problèmes liés à l’endomixité gagneraient à être for-

més sur des thèmes culturels généraux et plus spécifiques au sujet. 

L’impact sur leur public ne pourra qu’en être meilleur.

Ñ	 �Soutenir sans détruire
Les époux sont souvent désorientés et ne savent plus vers qui se 

diriger pour trouver l’aide nécessaire à leurs malaises. La culture 

du psy n’existe pas toujours au sein de ces communautés et l’idée 

qu’on lave son linge sale en famille est malgré tout encore très 

présente. Certains s’engagent à rencontrer un thérapeute mais 

déçus de ne pas avoir été compris dans leurs différences culturel-

les et religieuses, ils finissent par abandonner. Lorsque les enfants 

divorcent, souvent les familles se séparent aussi, dans la honte et 

la colère. De tels ressentiments poussent ces gens à dire : « Quand 

c’est pour les papiers, c’est jamais bon ».

Il s’agit d’abord pour chaque partenaire de réaliser qu’à partir d’un 

tronc culturel sans doute commun, l’autre s’est différencié sous 

l’effet de multiples influences sociétales, historiques ou person-

nelles. La vision qui veut que chaque individu ne soit le porteur 

que d’une seule culture est on ne peut plus réductrice, et cela est 

d’autant plus vrai pour celui qui a fait le voyage vers une autre 

communauté. La cohérence de l’être dépend alors de la négocia-

tion interne réussie de chacun et la cohérence conjugale dépend 

de la négociation réussie de deux êtres qui doivent sortir de cette 

illusion du « même que soi », tant entretenue par le groupe, pour 

rejoindre l’autre dans ce qu’il est réellement.

Les intérêts visés ou supposés visés par la personne qui immigre 

grâce au mariage constituent un réel frein à l’épanouissement du 

couple. La désintoxication des rapports conjugaux passe par une 

verbalisation authentique et une écoute empathique de la part 

des partenaires. L’intervenant devra éviter de porter un jugement 

rapide et réducteur. Son rôle sera avant tout de mettre en évidence 

les raisons positives du choix conjugal et d’accompagner les parte-

naires dans une réflexion tolérante et constructive qui tient comp-

te de la réalité de toute vie à deux ; il n’existe pas de couple par-

fait ni de raisons infaillibles au mariage. Il s’agit de sensibiliser les 

conjoints aux nuances et d’éviter d’alimenter une stigmatisation 

de l’autre déjà si souvent rejeté par une société en colère incapable 

d’affronter ses peurs et de les dépasser.

Enfin, n’oublions pas qu’au-delà de toutes ces difficultés bien spé-

cifiques à l’endomixité qui concernent aussi d’autres populations 

immigrées et d’autres espaces migratoires, il s’agit d’abord d’une 

rencontre entre un homme et une femme. Par conséquent, l’ho-
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méostasie du système conjugal dépend aussi et avant tout de la 

cohabitation réussie des sexes, des personnalités, des attentes et 

des rêves de chacun.

Ñ	 �Séparation et réparation
Les témoignages de femmes issues de l’immigration et qui se vi-

vent comme des victimes du marché matrimonial sont de plus en 

plus nombreux à être rapportés par les médias. Au Maroc, durant 

les vacances d’été, des reportages sont consacrés au sujet et sensi-

bilisent la population. Des émissions françaises et belges relatent 

les difficultés rencontrées par la gent féminine impliquée dans les 

mariages « gris ». Leur souffrance liée au sentiment d’être humiliée 

à cause de leur instrumentalisation par le conjoint migrant est une 

réalité qui n’est plus à démontrer. La haine et l’appel à la justice ani-

ment ces femmes dont les blessures réclament la réparation. Cer-

taines disent ne pouvoir se sentir soulagées que si le conjoint est 

renvoyé vers son pays d’origine. Leur douleur est encore plus vive 

lorsque l’époux une fois divorcé se marie avec une fille de là-bas qui 

à son tour immigre. Certaines expériences sont particulièrement 

bouleversantes notamment celles qui concernent les amants « dia-

boliques » au pays qui rêvent de l’Occident et complotent un départ 

qui passe par une distance provisoire, le temps nécessaire à la ré-

gularisation administrative de l’homme à travers le mariage et qui 

lui permettra de faire venir à son tour sa bien-aimée. En l’occur-

rence, le travail thérapeutique devra s’organiser autour du deuil 

propre à toute séparation mais aussi autour de la reconnaissance 

et du dépassement du statut de victime d’un abus.

Mais il n’y a pas que les femmes d’ici qui sont victimes de telles 

unions. Il y aussi celles qui arrivent en pensant trouver une vie 

heureuse avec un mari occidentalisé. Elles sont nombreuses à se 

retrouver prises dans des conduites familiales qui leur paraissent 

ancestrales et où elles ne se reconnaissent pas. Elles peuvent être 

exploitées par leur belle-famille chez qui le couple s’installe et par-

fois violentées physiquement par leur époux. Leur soumission à 

l’autorité maritale est souvent accentuée par leur méconnaissan-

ce des structures d’aide et la non-maîtrise de la langue nationale. 

Menacées de renvoi par leur époux, isolées, elles sont d’autant plus 

désespérées qu’elles ne peuvent ou ne veulent faire appel à leur fa-

mille restée au pays.

Si la problématique féminine est régulièrement mise en exergue, 

les hommes ont eux aussi leur lot d’amertume. Certains époux 

issus de l’immigration se plaignent d’avoir été utilisés comme 

passeport au droit de séjour. Mais la souffrance masculine se ré-

vèle surtout chez les nouveaux migrants soumis à la famille de 

l’épouse par redevabilité et par manque d’autonomie financière. 

La discrimination à l’embauche, le manque de formation et la non 

reconnaissance des diplômes obtenus dans leur pays d’origine ne 

facilitent guère leur accès au marché de l’emploi. Les rôles tradi-

tionnels sont tout particulièrement bousculés lorsque l’épouse 

travaille et lorsque le mari s’installe chez sa belle-famille. Privés 

de leur enveloppe originelle et de leurs repères, ces hommes sont 

perdus et vivent une véritable crise identitaire. Leur famille faisant 

défaut par leur absence, ils ne sont plus portés ni valorisés comme 

ils l’ont sans doute été jusqu’alors. Et quand tout va mal, l’homme 

se retranche derrière des comportements culturels rigides afin de 

retrouver une certaine sécurité et confiance, comportements qui 

viennent en général creuser la distance entre les époux. Éduqués à 

ne pas pleurer, ils expriment difficilement leur souffrance et même 

plongés dans la dépression, ils sont les derniers à faire appel à une 

aide psychologique. C’est souvent le médecin qui sera interpellé 

par les nombreuses plaintes somatiques qui après de multiples 

examens médicaux ne révèlent aucune origine physique. La psy-

chosomatisation est souvent la voie d’expression de leur faiblesse, 

seule voie acceptable à leurs yeux et à ceux de leur communauté 

d’origine. L’agressivité dont certains témoignent est une autre 

manière d’exprimer leur détresse.

Encore une fois, l’intervenant extérieur a ici un rôle important à jouer 

qu’il soit du domaine médical, psychologique, social ou juridique. 

Beaucoup se heurtent à des silences et la relation de confiance ne s’ins-

talle pas d’emblée. 

De plus, la non-maîtrise totale ou partielle de la langue par le consul-

tant constitue une barrière supplémentaire. L’intervenant est un étran-

ger que ce soit de par sa culture ou tout simplement de par sa person-

ne. Comment raconter son intimité à quelqu’un d’inconnu et faire fi de 

toute la pudeur prescrite culturellement et religieusement ? Comment 

ne pas être méfiant vis-à-vis de celui qui est totalement différent dans 

ses croyances et qui cherche peut-être à les imposer ? Continuellement 

stigmatisés, objets de discrimination, le retour aux sources s’impose 
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comme une évidence et le rejet de cette société maltraitante devient 

un mécanisme de survie. Les intervenants auront la lourde tâche de 

briser tous ces obstacles, rectifier les malentendus et installer un cli-

mat éclairé et parfumé d’humilité. 

éducation à la vie affective et sexuelle : 
Acteurs scolaires et du Planning familial 
partenaires pour promouvoir la liberté 
de choix des jeunes dans leur vie amoureuse.

Rapport :

Nicole FONTAINE
Chargée de mission Citoyenneté 
Fédération Laïque des Centres de Planning Familial (FLCPF)

Animé par :

Naïma JAKRIR
Assistante sociale et animatrice au Groupe Santé Josaphat

André VANDERCAM
Assistant social et animateur au Planning Marolles

L’animateur et l’animatrice présentent la réalité de terrain de leur centre :

Le Groupe Santé Josaphat, situé à Schaerbeek, travaille avec un public 

d’origine majoritairement turque ou marocaine, mais aussi d’Afrique 

sub-saharienne et d’Europe de l’Est. L’équipe professionnelle du centre 

est multiculturelle et parle notamment le turc et l’arabe. Cette multi-

culturalité nourrit l’équipe et facilite, ou rend simplement possible, le 

traitement de certaines demandes. La question du mariage forcé n’arri-

ve pas à l’accueil mais le plus souvent au détour d’autres consultations : 

difficultés sociales, grossesse non désirée...

Les animations d’Éducation à la Vie Affective et Sexuelle (EVAS) en milieu 

scolaire sont d’autres occasions de rencontrer cette problématique.

Le Planning Marolles travaille également avec un public du monde en-

tier. Le Planning a choisi de répondre aux demandes de certificat de vir-

ginité et de réfection d’hymen. 

Autour de la virginité :
Cette pratique de délivrance de certificat de virginité et de reconstruc-

tion d’hymen soulève débat au sein de l’atelier : l’idéal étant de reconstruire 

des humains pas des hymens. Il est vrai que les demandes liées à une vir-

ginité obligée des jeunes femmes jusqu’au mariage sont en opposition 

avec les valeurs défendues par le mouvement du Planning familial. Le 

choix du Planning Marolles consiste, non seulement, à répondre à la dé-
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tresse de jeunes femmes mais aussi à profiter des consultations pour les 

accompagner au mieux dans un cheminement propre de connaissance 

et d’appropriation de leurs droits. 

Pour certaines participantes, il serait utile de se baser sur le Coran pour 

rappeler que la virginité n’est pas plus une obligation pour les femmes 

que pour les hommes. Pour d’autres, il ne s’agit pas de partir du point de 

vue religieux mais bien de défendre des droits humains.

La virginité avant le mariage n’est pas non plus forcément à proscrire, 

encore une fois il est question ici de défendre la liberté de choix. Il est 

question aussi de l’avenir de la relation de couple basée sur le menson-

ge lié à la virginité avant le mariage et de la nécessaire réflexion sur la 

confiance possible en son partenaire. 

Un premier constat : il existe peu de lieux d’échanges et d’accompagne-

ment des jeunes filles autour de ces questions. Peu d’échanges entre 

filles et garçons. Peu d’espaces où l’on parle des droits de chacun et cha-

cune, où l’on ouvre d’autres perspectives que celles imposées en famille. 

Les animations EVAS permettent cette ouverture, offrent la possibilité 

de partager ses angoisses, de rompre l’isolement, mais ne couvrent ap-

proximativement que 10 % des écoles. 

Recommandations : multiplions ou rendons visibles les espaces de ré-

flexion, d’accompagnement et de sensibilisation pour les jeunes filles et 

les jeunes garçons, espaces de dialogues sur les questions liées au ma-

riage, à la virginité, aux droits humains et à la vie affective et sexuelle 

en général. En ce qui concerne l’EVAS à l’école, une mobilisation politi-

que est indispensable pour créer les conditions d’une généralisation : 

moyens financiers mais aussi sensibilisation, formation, définition des 

rôles des différents acteurs,…

Menons également des actions de prévention auprès des parents sur la 

question de la virginité et du choix du partenaire, créons des espaces de 

sensibilisation et d’échanges pour les hommes aussi. 

à propos des animations d’éducation à la vie affective et sexuelle : 
Les centres de planning familial ont des équipes de professionnel-le-s 

formées à l’animation EVAS. L’idéal serait de pouvoir mener un travail 

transversal entre le planning familial, le centre PMS-PSE et les ensei-

gnants. Ces animations doivent arriver au bon moment de la scolarité 

et revenir régulièrement, les jeunes ne suivent évidemment pas le même 

rythme dans le cheminement affectif et sexuel. La Fédération Laïque des 

Centres de Planning Familial, propose depuis quelques années, parallè-

lement aux animations données par l’ensemble des centres de planning 

familial, un accompagnement pour créer au sein des écoles une Cellule 

vie affective et sexuelle qui rassemble les différents acteurs de l’EVAS et 

qui construit un programme d’action s’inscrivant dans le projet d’école.

et de la mixité
Dans le cadre des animations EVAS, il serait sans doute aussi utile d’avoir 

une plus grande mixité et donc de masculiniser davantage les équipes 

d’animateur-trice-s, ce pourrait être un élément facilitateur du contact 

avec les garçons.

En fonction des pratiques des centres de planning familial et/ou des de-

mandes des écoles ou des jeunes, les animations EVAS se font, filles et 

garçons ensemble, du début à la fin ou séparés un temps puis rassem-

blés. Pour certains sujets, tels que la puberté auprès de jeunes de 10-12 

ans, il est parfois bienvenu de permettre la séparation pour libérer la pa-

role. Par contre, la mixité est indispensable à un moment de l’animation 

pour permettre les échanges dans un cadre qui veille au respect. 

Les animateur-trice-s observent que c’est souvent l’occasion d’un pre-

mier réel dialogue entre filles et garçons sur les questions de vie affec-

tive et sexuelle. 

Une autre mixité fait souvent également défaut : la mixité culturelle 

et sociale, qui permettrait elle aussi d’ouvrir des portes, de connaître 

d’autres modèles, d’entendre d’autres discours. Exemple est donné, à 

Saint-Josse ou Schaerbeek, d’écoles qui rassemblent 80 % d’élèves d’ori-

gine turque ou marocaine. Les rapports de genre y sont semblent-ils 

particulièrement difficiles. Et mènent parfois à la volonté, pour les filles, 

de rejoindre des écoles non mixtes.

Recommandations : Il y a ici aussi urgence pour une prise de position 

politique, ne renonçons pas à la mixité de genre, indispensable notam-

ment pour démystifier les relations filles-garçons, et favorisons la mixité 

culturelle et les échanges interculturels qu’elle induit.
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Conclusions : ces quelques recommandations (de taille !) visent évi-

demment une meilleure égalité hommes-femmes. La rencontre inter-

culturelle et intergenre et la connaissance pour chacune et chacun de 

ses droits nous apparaissent comme des premiers pas indispensables à 

l’émancipation. 

le rôle éducatif des parents 
Réflexion sur les  actions possibles de prévention 
auprès des parents sous forme de soutien 
éducatif depuis la petite enfance jusqu’à la 
crise de l’adolescence et le choix matrimonial.

Animé et rapport par 

Reza KAZAMZADEH
Psychothérapeute, Exil asbl 

Xavière REMACLE
Philosophe, Islamologue, Formatrice en communication interculturelle,CBAI 

L’atelier qui s’est tenu a réuni des assistants sociaux, des psychothéra-

peutes, des plannings familiaux et des enseignants des écoles de quar-

tiers concernés par la question. Une partie de ces professionnels issus 

de l’immigration sont touchés personnellement par la question du ma-

riage traditionnel et par l’évolution du modèle éducatif. Ce qui a donné 

une tonalité émotionnelle particulière à nos échanges et une grande 

qualité de communications et de témoignages.

Les participants observent que le désarroi des parents va grandissant 

ces dernières années et que cela se traduit par une augmentation des 

mariages problématiques (arrangés, forcés, précipités etc…). Faut-il 

chercher une explication à ce phénomène du côté des problèmes sociaux, 

scolaires, culturels, religieux ? Toutes les pistes sont ouvertes. Les pa-

rents sont en réelle demande de soutien et de conseils. Le mariage est 

parfois utilisé comme issue à l’impasse de l’échec scolaire (caser l’enfant, 

lui assurer un avenir).Le mariage est idéalisé. Le dialogue entre l’école et 

la famille est difficile. L’école ne connaît pas bien la réalité des familles 

au quotidien. Les enseignants se demandent quel est leur rôle ? Com-

ment faire de la prévention ?

Il y a de plus en plus de familles monoparentales, ou de pères démission-

naires. Les parents n’ont pas appris à porter l’éducation tout seuls, dans 

le pays d’origine ils sont soutenus par un groupe, une famille élargie. Ici 

il faut beaucoup se débrouiller, se battre tout seuls pour faire réussir ses 

enfants, certains perdent pied. 
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Les pères en particulier ont en tête le modèle de l’autorité de DÉCISION. 

Ils ne connaissent pas l’autorité de participation quotidienne à l’éduca-

tion, ils doivent tout apprendre. C’est d’autant plus difficile que l’appren-

tissage d’un nouveau modèle éducatif met en position de vulnérabilité 

et qu’il faut gérer en même temps le contrôle social très fort dans la com-

munauté et le quartier. Il faut soutenir et encourager toutes les actions 

en direction des pères (groupes de paroles etc…) et toucher les médias 

qui les atteignent (quelles radios, TV, presse, les autorités religieuses ?)

L’école peut jouer un rôle positif en valorisant les parents et l’histoire mi-

gratoire, en valorisant leurs métiers et leurs expériences aux yeux des 

adolescents. Il faut réconcilier les générations.

Les enseignants devraient recevoir une formation anthropologique de 

base pour appréhender les autres cultures et pouvoir en parler avec leurs 

élèves.

Pour prévenir les mariages problématiques, le témoignage de ceux qui sont 

passés par là peut avoir un impact bénéfique sur les parents, pour en tirer 

des leçons, en particulier le témoignage de parents qui refusent le mariage 

arrangé pour leurs enfants ou qui regrettent de l’avoir pratiqué. 

Ñ �communiqué de presse : Plan d’action futur

Ñ �LISTE DES centres de planning familial 

Ñ �Liste des intervenants

Ä s	 Ä	

				   Å	s	Ä

s	Ä	'	Å		 Å Å

			  Å s	Ä	'	Å		 Å Å

71Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08



72 Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

73Ñ
Ñ

Ac
te

s d
u c

oll
oq

ue
 du

 20
 ju

in 
20

08

Communiqué de presse (26 / 06 / 2008)

Plan d’action futur

Vendredi dernier se tenait un colloque tout entier dédié à la question 

des mariages forcés, arrangés ou précoces. Il était organisé par divers 

acteurs de terrain - la Fédération Laïque des Centres de Planning Fami-

lial, le Réseau « Mariage Migration », la Coordination bruxelloise de la 

Marche Mondiale des Femmes, le Centre Bruxellois d’Action Intercultu-

relle et le Groupe Santé Josaphat - et soutenu par le Ministre en charge 

de l’Action sociale et de la Famille à la Commission communautaire 

française. 

Autant les différents acteurs de terrain lors de leurs interventions que 

le Ministre lors de son introduction, ont veillé à ouvrir le thème de ce 

colloque en abordant la problématique des mariages forcés, arrangés 

ou précoces, à toutes les communautés et à toutes les classes sociales, 

rappelant par divers exemples que cette problématique touche réelle-

ment tout le monde.

Si cette journée fut une vraie réussite, ce fut grâce à la qualité des in-

tervenants et des animateurs mais aussi grâce à la diversité des parti-

cipants réunis autour de cette thématique. En effet, vendredi dernier, 

étaient présents, entre autres, des travailleurs du monde de l’ensei-

gnement, du secteur associatif, du Social, de la Santé et de la Cohésion 

sociale, du milieu de l’Aide à la jeunesse, des communes ainsi que des 

représentants du monde politique. Les interventions et les recomman-

dations furent très riches et beaucoup d’entre elles seront retenues afin 

de mettre en place un travail de prévention et d’information.

Avant toute chose, ce travail de prévention s’inscrira dans le temps. En 

effet, d’une part, il s’échelonnera sur plusieurs années, jalonnées de bi-

lans et de mises au point, et d’autre part, il s’appuiera sur des acteurs de 

terrain présents tout au long de l’année.
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Ensuite, une attention toute particulière sera accordée à l’objectivité de 

ce travail de prévention. Il faut en effet éviter la stigmatisation des jeu-

nes concernés, car celle-ci pourrait être contre-productive. Toutefois, 

les questions taboues ne pourront être évacuées. Au contraire, elles fe-

ront l’objet d’un travail constant et permanent. Rappelons à ce propos 

que le changement des mentalités ne se décrète pas mais, qu’il s’agit 

d’un processus long et lent. 

Enfin, ce travail de prévention sera transversal. Comme il en a été dé-

cidé pour le choix des thèmes des exposés et des ateliers de ce colloque, 

la problématique sera abordée dans un cadre plus large et transversal, 

comme la vie affective et sexuelle ou la diversité culturelle... 

C’est sur base des recommandations émises en clôture de ce colloque 

qu’un plan d’action précis sera présenté à la rentrée. Il tiendra compte 

des actions déjà entreprises et associera les acteurs identifiés. Voici déjà 

une ébauche de ce plan d’action qui sera peaufiné et détaillé dans les 

mois qui viennent. Il s’agit d’un plan d’action tridimensionnel puisqu’il 

vise les trois axes concernés par la problématique des mariages forcés, 

arrangés ou précoces.

Les jeunes : La problématique ne sera pas abordée de manière frontale 

mais par le biais de cours d’éducation affective et sexuelle, au détour 

desquels les jeunes seront sensibilisés à la question des mariages for-

cés, arrangés ou précoces. Il s’agit, en effet, d’un sujet délicat qu’il faudra 

manier avec prudence. En outre, certaines personnes ressources vien-

dront en tant qu’« ambassadeurs » dans les écoles pour témoigner de leur 

expérience, pour expliquer comment ils ont vécu des situations parfois 

difficiles, tiraillés entre les pressions ou les sollicitations de leur famille 

et leurs propres désirs.

Les parents : Travailler avec les parents, c’est travailler en amont. Ce tra-

vail de fond ne peut donc en aucun cas être éludé, mais il faut garder à 

l’esprit qu’il s’agit certainement là de l’axe le plus sensible de la problé-

matique. Voilà pourquoi ce sont l’Art, les spectacles et l’activité théâtrale 

qui serviront d’outils pour tenter de changer les mentalités, ou du moins 

d’ôter quelques barrières et de susciter des interrogations.

Les travailleurs de terrain : Comme cela a été demandé lors de ce col-

loque, les travailleurs de terrain, qu’ils soient enseignants, travailleurs 

dans un centre de planning familial ou dans une maison d’accueil, rece-

vront une formation continue renforcée quant à cette problématique. 

De même, leur travail en réseau et leurs actions seront soutenus. Enfin, 

leur visibilité sera accrue : l’information quant à leur existence bénéfi-

ciera d’une attention toute particulière.

« Ce colloque fut un formidable brassage de personnes venues de tous 

les horizons indique le Ministre en charge. J’ai ainsi pu entendre autant 

d’interrogations face à la problématique des mariages précoces, forcés 

et arrangés chez les jeunes, que de propositions de solutions. Des ac-

tions concrètes seront mises en place dès septembre sur cette base pour 

promouvoir le respect et la liberté de choix dans les relations de couple. 

Il faut néanmoins garder à l’esprit que ces mesures prendront du temps 

à atteindre les objectifs que nous poursuivons. Afin d’envisager la fin de 

certaines pratiques et permettre aux jeunes la réussite de leur vie privée 

et amoureuse, le dialogue, la pédagogie et la prévention constituent les 

principales clés à envisager. » 
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Liste des centres de planning familial

Aimer à l’ULB - Information et Orientation du Couple	 Avenue Jeanne 38	 aimer@ulb.ac.be 
	 1050 Bruxelles 
	 T. 02 / 650 31 31

Aimer Jeunes	 Rue St-Jean Népomucène, 28R	 aimer.jeunes@skynet.be 
	 1000 Bruxelles 
	 T. 02 / 511 32 20

Bureaux de Quartiers - 	 Rue du Noyer 344	 info@bureauxdequartiers.be 
Centre de Consultations conjugales et familiales	 1030 Bruxelles 
	 T. 02 / 733 43 95

Centre de Planning familial Leman	 Rue Général Leman 110	 psleman@skynet.be	  
	 1040 Bruxelles 
	 T. 02 / 230 10 30

Centre de consultations conjugales	 Avenue J.Delhaize 20	 planningfamilial.karreveld@tiscali.be 
et de Planning familial du Karreveld	 1080 Bruxelles

Centre de Consultations familiales et sexologiques	 Avenue Général Lartigue 30	 ccfs@skynet.be 
	 1200 Bruxelles 
	 T. 02 / 736 41 50

Centre de Planning familial d’Auderghem	 Rue de la Stratégie 45	 info@planningfamilial-cafra.org 
CAFRA	 1160 Bruxelles 
	 T. 02 / 660 75 06

Centre de Planning familial et de Sexologie de Forest	 Bd G. Van Haelen 83	 cps.forest@skynet.be 
	 1190 Bruxelles 
	 T. 02 / 343 74 04	  

Centre de Planning familial et de sexologie d’Ixelles	 Rue du Vivier,89 - 93	 cps.ixelles@belgacom.net 
	 1050 Bruxelles 
	 T. 02 / 646 42 73

Centre de Planning familial Marconi	 Rue Marconi 85	 ccp. marconi@skynet.be 
	 1190 Bruxelles 
	 T. 02 / 345.10.25

Centre d’information	 Avenue L. Wiener 64	 planningdeboitsfort@skynet.be 
et de Planning familial de Watermael Boitsfort	 1170 Bruxelles 
	 T. 02 / 673 39 34	  

Centre Pluraliste familial de Jette	 Rue Vandenschrieck 77 A	 planningfamilialjette@belgacom.net 
	 1090 Bruxelles 
	 T. 02 / 426 06 27 

Centre Pluraliste familial d’Uccle	 Rue de Stalle 24	 cpf.uccle@skynet.be 
	 1180 Bruxelles 
	 T. 02 / 376 10 00

Centre Séverine	 Rue Vander Bruggen 84	 centreseverine@hotmail.com
	 1070 Bruxelles 
	 T. 02 / 524 33 14
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Liste des intervenants

Collectif contraception Santé des Femmes	 Avenue des Celtes 50	 collectifcontraceptionbxl@skynet.be 
	 1040 Bruxelles 
	 T. 02 / 736 13 14

Famille Heureuse de Saint-Josse	 Place Quetelet 4	 fam.heur.stjosse@skynet.be 
	 1210 Bruxelles 
	 T. 02 / 217 44 50	  

Famille Heureuse Saint-Gilles -	 Avenue du Parc 89	 planningfamilialstgilles@evonet.be 
Centre communal de Planning Familial	 1060 Bruxelles 
et d’éducation sexuelle et affective	 T. 02 / 537 11 08	

Free Clinic	 Chaussé de Wavre 154 A	 freeclinic@brutele.be
	 1050 Bruxelles 
	 T. 02 / 512 13 14

Groupe Santé Josaphat	 Rue Royale Sainte Marie 70	 centre@planningjosaphat.org 
	 1030 Bruxelles 
	 T. 02 / 241 76 71

Infor-Femmes, Centre d’information	 Avenue Clémenceau 23	 inforfemmes@charlene.be 
et de Consultation pour la Femme,	 1070 Bruxelles 
le Couple et la Famille	 T. 02 / 512 78 98	  

Plan F	 Rue des Guildes 22	 planf@contactoffice.be 
	 1000 Bruxelles 
	 T. 02 / 230 04 62

Planning Familial de la Senne	 Bd de l’Abattoir 27	 planning@tele-service.be 
	 1000 Bruxelles

Planning Familial de Woluwé-Saint-Pierre	 Rue Jean Deraeck 14	 planningwoluwe@skynet.be 
	 1150 Bruxelles 
	 T. 02 / 762 00 67

Planning Familial d’Evere	 Rue A. De Brandt 70	 planning.familial.evere@brutele.be 
	 1140 Bruxelles 
	 T. 02 / 216 20 04

Planning Marolles	 Rue de la Roue 21	 planningmarolles@hotmail.com 
	 1000 Bruxelles 
	 T. 02 / 551 29 90

Faculté D’Aimer	 Place Carnoy 16	 facultedaimer@hotmail.com 
	 1050 Bruxelles 
	 T. 02 / 764 20 63	

Aboudé Adhami	 Psychothérapeute, thérapeute de couples	 aboudeadhami@hotmail.be

Marie-Thérèse Coenen 	 Historienne 	 marie-therese.coenen@skynet.be 
	 Présidente de l’Université des Femmes  
	 Présidente Groupe Santé Josaphat  

Nuran Ciçekçiler 	 Psychologue, promoteur de l’outil de sensibilisation	 nuran.cicekciler@planningjosaphat.org 
	 et de prévention « Mariage aller-retour »
	 Groupe  Santé Josaphat

Manu de Loeul	 Agence Alter 	 manu.deloeul@alter.be 
	 Journaliste  Alter Echo 	  
	 Médiateur

Nicole Fontaine  	 Chargée de mission Citoyenneté  Fédération Laïque	 nfontaine@planningfamilial.net 
	 des Centres de Planning Familial (FLCPF) 

Carole Granjean	 Directrice de la Fédération laïque	 cgrandjean@planningfamilial.net 
	 des Centres de planning familial

Pascale Jamoulle	 Anthropoloque chargée de cours	 pascale.jamoulle@uclouvain.be	  
	 et de recherches au SSM le Méridien 
	 et au Laboratoire d’anthropologie (LAAP)
	 Responsable du Certificat universitaire 
	 « Santé mentale en contexte social »

Reza KAZEMZADEH	 Psychothérapeute	 rkazemzadeh@gmail.com 
	 asbl EXIL

Gertraud LANGWIESNER	 Maison Mosaïque	 mm-laeken@viefeminine.be 
	 Réseau Mariage Migration

Maria Miguel Sierra 	 La Voix des Femmes - Coordination bruxelloise	 maria@lavoixdesfemmes.org 
	 de la Marche Mondiale des Femmes 

Jamila Moussaoui 	 Psychologue clinicienne	 jamilamoussaoui@yahoo.fr 

Xavière Remacle 	 Philosophe, Islamoloque	 xaviere.remacle@chello.be
	 Formatrice en communication interculturelle, CBAI
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